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Les premières exploitations de sables et graviers marins sur leplateau continental de la Belgique débutèrent 
en 1976.

Les autorités nationales habilitées à l'octroi des concessions d'exploitation ont, dès le début des premières 
exploitations, assujetti celles-ci à l'obligation d'effectuer des études d'impact permanentes sur le milieu marin.

Ces études sont réalisées par l'U nité de Gestion du Modèle M athématique de la M er du Nord et de 
l'Estuaire de l 'Escaut, du M inistère de la Santé Publique et de l 'Environnement, par la Station Nationale de Pêche 
Maritime, du M inistère de l’Agriculture et par l'Administration des M ines du M inistère des Affaires 
Economiques.

Le présent rapport élaboré par la Commission d'experts d'exploitation de sable et gravier, créée par le 
Ministère des Affaires Economiques, et composée de :

l'Administration des M ines, le Service Géologique de Belgique,
M inistère des Affaires Economiques,

l'U nité de Gestion du Modèle M athématique de la M er du Nord  
et de l'Estuaire de l'Escaut,
M inistère de la Santé Publique et de l'Environnement,

la Station Nationale de Pêche M aritime,
M inistère de l 'Agriculture,

le Service des Ports Côtiers,
M inistère de la Région Flamande,

et avec la collaboration du Prof. Dr. G. De Moor, Université de Gand, Laboratoire de Géographie Physique, 
constitue la synthèse de ces études.

Ce rapport a également servi de document de référence aux autorités nationales lors de l'instruction des 
dernières demandes de concession d’exploitation du plateau continental.

LE DIRECTEUR GENERAL DES MINES ff.,

Ir L. RZONZEF
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Introduction

En Belgique, l'exploration et l'exploitation 
des ressources du p lateau  continental son t ré­
glées p ar les lois et arrêtés royaux ci-dessous.

La législation de base est constituée p ar la loi 
d u  13 juin 1969,l'A.R. d u  7 octobre 1974 m odifié 
par l'A.R. d u  22 avril 1983 et p ar l 'A.R. d u  16 m ai 
1977.

Zone  de concession  /

ïs iende

Zone de c o n c e s s fo n \2

Nieuwpoort

Figure!.- Situation des zones de concession sur le 
plateau continental belge.

La loi d u  13 juin 1969 su r le p lateau  continen­
tal1 de la Belgique précise les lim ites géographi­
ques d u  plateau continental (fig. 1) et définit les 
droits de la Belgique su r ce plateau. L 'explora­
tion et l'exploitation des ressources m inérales et

au tres ressources non  vivantes sont subordon­
nées à l'octroi de concessions, délivrées aux  
conditions et selon les m odalités déterm inées 
p ar arrêté royal.

L 'arrêté royal d u  7 octobre 1974, m odifié p ar 
l'arrêté royal d u  22 avril 1983, relatif à l'octroi de  
concessions de recherche et d 'exploitation des 
ressources m inérales et autres ressources non 
vivantes su r le p lateau continental déterm ine la 
procédure pou r l'au torisation particulière de 
concession qui prévoit la publication d 'a rrê tés 
royaux et m inistériels réglem entant la m éthode 
à suivre. La m odification d u  22 avril porte su r 
les explorations et les exploitations concernant 
d u  sable destiné à des travaux portuaires ou 
côtiers exécutés p ar l'E tat ou  p o u r le com pte de 
celui-ci : la dem ande de concession est rem pla­
cée p ar une  d éclaration, in troduite  p ar le M inis­
tre des Travaux Publics2. Les travaux d 'exp lo ra­
tion  et d 'exploitation ne peuven t être entam és 
qu 'ap rès que le M inistre des Affaires Econom i­
ques ait donné acte de la déclaration.

L 'arrêté royal d u  16 m ai 1977 portan t des 
m esures de protection de la navigation, de la 
pêche m aritim e, de l'environnem ent et d 'au tres 
intérêts essentiels lors de l'exploration et de 
l'exploitation des ressources m inérales et autres 
ressources non vivantes d u  lit de  la m er e t d u  
sous-sol dans la m er territoriale et su r le p lateau  
continental précise que les concessions et au to ­
risations d 'exploration  et d 'exploitation ne peu ­
vent être accordées que p o u r deux zones bien

' L 'expression  "p la teau  co n tinen ta l"  e s t u ti lis é e  p o u r  d é s ig n e r  :
(i) le li t  d e  la  m e r  e t le  so u s-so l d e s  ré g io n s  so u s  m a rin es  ad jacen te s  a u x  cô tés  m a is  s itu é es  e n  d e h o rs  d e  la m e r  te rrito ria le  ju s q u 'à  u n e  

p ro fo n d e u r  d e  200 m  o u , au -d e là , ju s q u 'o ù  la p ro fo n d e u r  d e s  e a u x  s u p é r ie u re s  p e rm e t en co re  l 'ex p lo ita tio n  d e s  re sso u rces  n a tu re lle s  
d e  ces rég ions;

(ii) le li t  d e  la m e r  e t le so u s-so l d e  ré g io n s  so u s-m arin e s  sem b lab le s  ad jacen te s  au x  cô tes  d es  îles.

L 'état cô tie r  exerce  s u r  le p la te a u  co n tin e n ta l d e s  d ro its  so u v e ra in s  p o u r  l'ex p lo ra tio n  e t  l 'ex p lo ita tio n  d e s  re sso u rces  n a tu re lle s  d u  p la te a u . 
Les resso u rces  na tu re lle s  co m p re n n e n t le s  re sso u rces  m in é ra le s  e t  a u t re s  re s so u rc e s  no n  v iv a n te s  d u  li t d e  la  m e r  e t  d u  sous-so l, a in s i q u e  
les o rg an ism es  v iv a n ts  q u i a p p a rt ie n n e n t au x  espèces  séd en ta ire s .

La défin itio n  p réc ise  d e s  lim ites  d u  p la te a u  co n tin en ta l be lge  av ec , d 'u n e  p a r t ,  le  R oyaum e-U n i d e  G ran d e -B re tag n e  et d 'I r la n d e  d u  N o rd  
et, d 'a u tre  p a r t , la F rance, fa it l’ob je t d 'a c c o rd s  b ila té rau x  q u i so n t so u m is  ac tu e llem e n t à la  ra tifica tion  pa rle m e n ta ire . Les nég o c ia tio n s  en  
la  m a tiè re  av e c  les Pays-B as n e  s o n t p a s  e n c o re  te rm inées.
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définies (figure 1). Ces activités sont formelle­
m ent in terdites en dehors de ces zones. Les 
lim ites de ces zones ne peuven t être modifiées 
que su r base d 'u n  é tude  scientifique préalable et 
p ar les M inistres qu i sont responsables de l'ap ­
plication d u  présent arrêté. L 'arrêté fixe égale­
m ent les différentes conditions et m odalités 
concernant ces activités, leu r contrôle et les 
sanctions en  cas d'infraction.

La législation précitée prévoit des m esures 
pou r le contrôle et l 'é tu d e  des conséquences 
possibles d e  ces extractions de sable. U ne com­

m ission d 'experts a été créée p o u r coordonner 
ces tâches; elle est présidée p ar le D irecteur 
G énéral des M ines de l'A dm inistration  des 
M ines d u  M inistère des Affaires Econom iques 
e t est com posée d e  représentants des départe­
m ents Affaires Economiques (Service Géologi­
que de Belgique), Santé Publique et Environne­
m ent (Unité de G estion du  M odèle M athém ati­
que d e  la m er d u  N ord), Agriculture (Station 
d 'E ta t de  Pêche M aritime) et C om m unauté fla­
m ande  (Service des Ports côtiers). Cette com ­
m ission d 'experts adresse des avis à l'A dm inis­
tration  des M ines qu i im pose éventuellem ent 
des m esures aux concessionnaires.

Localisation des bancs

L'exploitation de sable e t de gravier se fait 
su rto u t su r certains bancs d e  sable d u  plateau 
continental belge (fig. 1).

Le banc T hornton et le banc Goote qu i font 
partie  des crêtes dorsales d u  W est Zeeland se 
trouven t dans la zone d e  concession 1. Le 
K w intebank, le O ost Dyck et le Buiten Ratel se 
trouven t dans la zone de concession 2 et font 
partie  d u  com plexe des Bancs des Flandres.

Les crêtes dorsales d u  W est Zeeland se si­
tuen t en m ajorité su r u n  axe de direction O-E. 
Elles sont adjacentes au  p la teau  continental des 
Pays-Bas où  on ne trouve p lus de banc de sable 
m ais un iquem ent encore quelques vagues de 
sable. Les crêtes d u  W est Z eeland sont formées 
des dépôts d 'érosion  des périodes glaciaires qui 
p roviennent d e  la  ligne côtière et qu i on t été 
transportées p ar les forts courants de m arée 
vers la m er pou r y  form er des bancs de sable 
(Houbolt, 1968).

Les Bancs des Flandres se situent dans u n  axe 
SO-NE. Ils form ent u n  com plexe de bancs 
parallèles qu i s 'é lèvent jusqu 'à  25 m  au-dessus

d u  sous-sol m arin  environnant. Leur longueur 
varie de 15 à 25 km  et leur largeur de 3 à 6 km. 
Les bancs d e  sable sont séparés l'u n  de l'au tre  
p a r des chenaux d e  4 à 6 km  de large. Le chenal 
Ratel se trouve entre le Oost Dyck et le Buiten 
Ratel, le K w integeul entre le Oost Dyck et le 
K w intebank et le N egenvaam  se trouve à l'est 
d u  Kwintebank.

La p lu p art de ces bancs ont u n  som m et qui 
présente en certains endroits des structures 
sédim entaires superficielles prononcées (notam ­
m en t des m égarides et des vagues de sable). Les 
trois bancs situés dans la zone de concession 2 
sont asym étriques et présentent u n  flanc plus 
escarpé, celui situé au  N-0.

D ans la zone des Bancs de Flandres on  ren­
contre u n e  couverture quaternaire constituée 
en  m ajeure partie  de sables holocènes m arins 
d u  large de la côte, qui com posent les bancs et 
recouvrent le fond des chenaux. Ils reposent sur 
une  surface d 'érosion. Cette surface recoupe u n  
substrat tertiaire d 'argile ipérienne (éocène) et 
est localem ent incisée de chenaux résiduels plus 
profonds et de dépressions probablem ent for-

2 Depuis la loi d u  8 août 1988 (Réformes des institutions), la compétence en m atière de  Travaux Publics est transférée aux 
Régions. Pour la Région flam ande, c'est donc le Ministre com m unautaire des Travaux Publics qui est compétent.
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mées p ar l'érosion antérieure des rivières au 
cours d u  niveau bas de la m er pendant la d e r­
nière période glaciaire, et p ar les m arées. Ces 
chenaux résid u e ls  son t rem plis d e  d ép ô ts  
quaternaires qui peuvent probablem ent être 
m is en corrélation avec les dépôts des rivières 
d 'une  période glaciaire.

La présence de gravier dans les couches 
quaternaires d u  fond des chenaux est lim itée à 
quelques zones dans les chenaux. Le gravier est

probablem ent u n  gravier résiduaire com posé 
principalem ent d 'u n  gravier de silex p lus ou 
m oins altéré qu i contient généralem ent beau­
coup de coquillages entiers ou  brisés. Il est rare 
que le pourcentage de gravier représente en 
effet plus de quelques dizaines de k g /m 3. Dans 
les chenaux, la couche supérieure  contenant du  
gravier au-dessus d u  substra t d 'a rg ile  ipérienne 
n 'est pas épaisse (parfois inférieure à 2 m) de 
sorte que la possibilité d 'exploitation  à grande 
échelle d u  gravier de surface dans la zone de 
concession 2 est loin d 'ê tre  prom etteuse.
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I. L'utilisation de sable et de gravier marins

N° 2 -1993

Les agrégats extraits d e  la m er par dragage 
sont utilisés avec succès d ep u is  des dizaines 
d 'années dans différents pays européens, no­
tam m ent en  G rande-Bretagne, aux Pays-Bas, en 
France et en  Belgique. D epuis 1955, plus de 300 
m illions d e  tonnes ont été livrées dans ces pays 
p o u r des applications d an s l'industrie  d u  bâti­
ment.

A u  départ, les u tilisateurs n 'étaient pas en ­
clins à utiliser des agrégats dragués en m er 
parce qu 'ils craignaient d es  conséquences né­
fastes de la présence d 'an im aux  m arins vivants, 
de coquillages et de sei m arin. Il est p rouvé 
m aintenant que cette crainte était non fondée et 
que les agrégats dégagés d e  la m er par dragage 
répondent, à condition qu 'ils  soient traités en 
connaissance de cause, aux  norm es de qualité 
im posées et qu 'ils  sont to u t aussi efficaces pou r 
l'u tilisation dans le bâtim ent et dans la construc­
tion de routes et d 'ouv rages hydrauliques que 
les agrégats extraits su r la  terre ferme. Les 
agrégats dragués en m er présentent deux avan­
tages techniques: ils sont relativem ent exem pts 
d 'arg ile  et de lim on et les particules m inérales 
sont relativem ent dures parce que les particules 
p lus tendres sont em portées par l'action de la 
mer.

L 'in térêt croissant pour le sable m arin  trouve 
égalem ent son origine dans le tarissem ent des 
carrières de sables existantes su r la terre ferme, 
les utilisations alternatives de ces régions, sou ­
vent belles, telles que p ar exem ple l'am énage­
m ent de nouvelles zones d 'habitation, et la d e ­
m ande  croissante de sable et de  gravier.

Les agrégats m arins ont trois utilisations spé­
cifiques: dans le secteur de la construction (en­
viron u n  dixièm e de la production totale de 
sable en  Belgique est d 'origine m arine), p o u r 
suppléer le  sable manquant sur les plages et 
freiner l'érosion de la côte belge p a r les cou rants, 
les vagues, les activités hum aines, les tem pêtes 
et le vent, et pou r les accrues qui, contrairem ent 
aux  Pays-Bas, sont exceptionnelles en Belgique 
(p. ex. l'extension du  port de Zeebruges).

En 1991, le sable et le gravier m arins on t été 
u tilisé s  exceptionnellem ent p o u r  le p ro je t 
"Z eepipe". Zeepipe est u n  systèm e de pipelines 
p o u r le transport de gaz naturel à partir des 
cham ps d 'exploitation norvégiens "Sleipner" et 
"Troll" vers Zeebruges en Belgique. 407.000 m 3 
de gravier on t été transportés au  départ de  la 
zone d 'exploitation pour colmater la tranchée 
dans laquelle le gazoduc avait été posé, p rès de 
la côte belge.

io
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II. Evolution des extractions de sable et de gravier

1. Evolution en Belgique

Le sable et le gravier font l'objet d 'extractions 
su r le p lateau continental belge depuis 1979. La 
figure 2 donne l'évolution de la quantité  totale 
de sable qu i a été extraite p a r  an  dans la zone 
d 'exploitation 2 p ar le secteur privé depuis 1979 
jusqu'à ce jour. La figure m ontre clairem ent que 
depuis 1979 jusqu 'à  1986 cette quantité était 
environ d u  m êm e ordre de g randeur (0,5 m il­
lions de m 3), tandis qu 'en  1987 on observe une 
hausse m odérée et à partir de 1988, la quantité 
annuelle totale a environ doublé p ar rapport 
aux prem ières années.

La figure 3 qui reprodu it la répartition des 
quantités extraites par banc de sable, fait ap p a­
raître clairem ent que c'est le K w intebank qui est 
exploité le p lus intensém ent. Ceci s'explique 
indéniablem ent p a r  le fait que le sable m arin est 
principalem ent utilisé dans la construction et 
que la qualité du  sable à cet endroit est la m ieux 
adaptée à cet usage. L 'utilisation de sable et de 
gravier p o u r des adjudications publiques est 
réglée légalem ent en Belgique p a r les norm es 
N.B.N. (N orm es Belges(ische) N orm en). La 
meilleure qualité de sable pou r faire d u  béton 
est un sable dont le grain se situe entre 300 et 500 
pm  et don t le taux de calcaire est faible (moins de 
30 co). Le fait que la plus g rande quantité de 
sable est extraite su r le K w intebank et le Oost

Dyck p eu t s 'expliquer de la m anière suivante: 
su r le flanc nord-ouest d u  K w intebank on 
trouve u n  sable don t le grain  se situe entre 400 
et 500 p m  et d o n t le taux de calcaire se situe entre 
10 et 20 %. La partie  nord  et le flanc occid ental du 
O ost D yck se caractérisent égalem ent p ar un  
sable d o n t le grain se situe en tre  400 et 500 p m  et 
p ar u n  taux de calcaire entre 5 et 10 % (en poids).

De décem bre 1977 à m ars 1979, le M inistère 
des T ravaux Publics (D ienst d er Kust, Ostende) 
a rem blayé la plage à hau teu r de Knokke dans 
le cad re  d e  l 'ex ten sio n  de l'av an t-p o rt de 
Zeebruges avec d u  sable qui provenait d u  banc 
de sable "W andelaar" situé dans la zone d 'ex ­
ploitation 1. D ans une prem ière phase,2.600.000 
m 3 de sable on t été rapportés p o u r la protection 
et la réparation de la d igue de m er longue de 5 
km. D ans une  seconde phase, on a extrait 
environ 5.800.000 m 3 de sable qu i ont été étalés 
su r toute la longueur de la plage soit 8 km.

Il convient d e  rem arquer que depuis lors la 
zone d 'exp lo itation  1 n 'e s t p lus utilisée pou r le 
rehaussem ent des plages. Il faut m entionner 
que le m atériau  - d ragué p o u r l'entretien et 
l'approfondissem ent des chenaux - est réutilisé 
p o u r alim enter les plages dans la m esure du 
possible et p o u r au tan t qu 'il s 'y  prête. Ainsi p ar 
exemple, 900.000 m 3 d e  vase de dragage ont été 
utilisés en 1986 p o u r rem blayer les plages et 
environ 1.300.000 m 3 au  cours de la période 
février 91 - m ars 92.

i l
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M illions de M3

1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992

Figure 2 Q uantité totale de sable et de gravier exploité sur base annuelle.
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Figure 3 Evolution des exploitations de sable depuis 1983 ( en 1000 m 3)
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2. Evolution dans d ’autres Etats 
riverains de la Mer du Nord 
(C1EM,Î992)

DANEMARK

Au D anem ark, on extrait d u  sable et du 
gravier des eaux intérieures danoises pou r l'in ­
dustrie d u  bâtim ent et à u n  endroit en m er du  
N ord (H om  Reef). Les provisions m arines four­
nissent 10 à  15 % des besoins d u  pays. En 1989, 
7,7 millions de m3 ont été extraits au total. De 
ceux-ci, 2,7 m illions de m 3 on t été utilisés pou r 
l'industrie d u  bâtim ent et 5 m illions de m 3 ont 
été u tilisés p o u r la p rise  su r  lais de m er, 
principalem ent en faveur du  Great Belt tunnel 
et pour u n  projet de  pont.

En m oyenne, on extrait toutefois 1 à 1,5 mil­
lions de m 3 p ar an  en m er d u  N ord pour diffé­
rents projets d 'approvisionnem ent des plages le 
long de la côte occidentale d u  Jutland.

FRANCE

En France, on extrait en m oyenne 3 millions 
de tonnes de sable et de gravier m arins depuis 
des années. Depuis 1989, on observe une  ten­
dance de passer de l'extraction des rivières à 
l'extraction m arine et si cette tendance se pou r­
suit, les activités d 'extraction m arine augm ente­
ront au  cours des prochaines années.

PAYS-BAS

Entre 1986 et 1989, la quantité extraite de 
sable destiné à la conquête de terres a augm enté 
de 2 à 9,2 m illions m 3. A u m oins 80 % de ce 
matériel p roviennent d u  chenal d 'accès au  port

d 'A m sterdam . Cet accroissem ent des quantités 
reflète la politique néerlandaise visant à stim u­
ler l'extraction en  m er et à réduire au tan t que 
possible l'extraction à terre. En outre, on extrait 
environ 5 m illions de m 3 p ar an  p o u r rem blayer 
les plages.

NORVEGE

Les inform ations disponibles sur l'extraction 
de sable et de g rav ier en N orvège sont insuffi­
santes p a r  le fait que  des petites extractions se 
font sans autorisations officielles. En 1989, on  a 
officiellement extrait 66.000 m 3 d e  sable m arin, 
de  gravier et de  coquillages. Le sable contenant 
des coquillages est utilisé dans l'agriculture.

GRANDE-BRETAGNE

La G rande-B retagne est le deuxièm e plus 
grand  p ro d u c teu r d e  m atériaux de construction 
m arins d u  m onde (après le Japon). Plus de 16 % 
d u  sable et d u  gravier utilisé chaque année en 
A ngleterre et au  Pays de Galles sont d 'orig ine 
m arine. Le sable e t le gravier sont su rtou t ex­
traits dans cinq grandes régions: le H um ber, la 
côte orientale, l'estuaire  de la Tamise, le Canal 
de Bristol et la baie de Liverpool. Il faut rem ar­
q u er q u 'u n e  g rande  partie d u  sable et du  gravier 
exploités en G rande-Bretagne est exporté. Par 
exem ple, en 1991, 20,3 m illions de tonnes de 
sable e t de gravier m arins ont été extraits au  total 
e t 25 % ont été exportés. Les destinations de 
cette exportation se répartissent com m e suit: 2,3 
m illions de m 3 vers les Pays-Bas, 2,2 m illions de 
m 3 vers la Belgique, 1,5 m illions de m 3 vers la 
France et 0,4 m illions de m 3 vers l'A llem agne. 
P our la Belgique, il s 'ag it su rtou t d 'im portation  
de gravier qui n 'e s t pas présent en quantités 
suffisantes su r le p la teau  continental belge (voir 
p lus haut).
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III. Effets des extractions sur les fonds marins et la colonne d'eau

1. Généralités

Ce paragraphe vise à do n n er u n e  description 
générale des différents im pacts que  les activités 
d 'extraction peuvent avoir su r  les fonds m arins 
et la colonne d 'eau  et p a r  conséquent su r les 
ressources vivantes.

Nature de l'impact physique sur le  sous-sol 
marin et la colonne d'eau.

Les deux m éthodes les p lus utilisées pou r 
extraire d u  sable dans les eaux d 'E u rope  sep ten­
trionale sont la m éthode d 'asp ira tion  et la m é­
thode de la d rague  chargeuse à élinde tram ante. 
Dans la p rem ière m éthode, le navire d e  dragage 
est ancré dans le dépôt et extrait le m atériau  p ar 
aspiration au  m oyen d 'u n  conduit dirigé vers 
l'avant. De grands trous sont ainsi form és dans 
le sous-sol m arin. Ils peu v en t avoir une  profon­
d eu r jusqu 'à  20 m  et u n  d iam ètre  de 75 m.

D ans la deuxièm e m éthode, le m atériau  est 
aspiré via u n  ou deux tuyaux  dirigés vers l 'a r­
rière, ce qu i form e une  tranchée peu  profonde 
su r le sous-sol m arin. Ces tranchées sont géné­
ralem ent profondes de 20 à 30 cm et on t une 
largeur jusqu 'à  deux m ètres. Le m atériau  et 
l'eau  sont propulsés via les tuyaux  vers la trém ie 
d u  navire. P endant que celle-ci se rem plit, le 
m atériau repousse l'eau  qu i déborde vers la 
mer. Cette eau contient d u  m atériau  en  suspen­
sion et forme ainsi u n  panache turbide. Sur 
certains navires de dragage, le m atériau  est 
exam iné et le su rp lus de sable ou  de cailloux est 
rejeté en m er afin d 'avo ir u n  rapport spécifique 
sable/cailloux dans le chargem ent.

La prem ière m éthode est très répandue  au  
D anem ark. La G rande-Bretagne et la Belgique 
utilisent la deuxièm e m éthode et les Pays-Bas 
utilisent les deux.

L 'im pact physique le p lu s  considérable qui 
découle de ces activités est le suivant:

(i) l'enlèvem ent de m atériau d u  sous- 
sol et la m odification de la topo­
graphie d u  sous-sol;

(ii) le développem ent d 'u n  panache 
turbide dans la colonne d 'eau ;

(iii) la nouvelle sédim entation du  
m atériau  fin issu de  ce panache.

(i) L 'en lèvem ent d u  m atériau du
sous-sol et la m odification de la
topographie

L'im pact le p lus m anifeste de l'extraction de 
sable et de  gravier est l'enlèvem ent d u  sédim ent 
d u  sous-sol et p ar conséquent la destruction  du  
biote vivant su r et dans le sous-sol. U ne fois 
term iné, le colm atage des fosses et des tranchées 
dépend  de la possibilité des courants de fond  de 
déplacer le sédim ent des alentours. A l'excep­
tion des régions ou il y  a du  sable mobile, il 
sem ble que le colm atage des fosses se fasse très 
lentem ent (Eden, 1975). D 'après V an der Veer et 
al. (1985), les fosses qui se trouvent dans le 
m atériau sableux des canaux de m arée de la 
W addenzee ne sont colmatées q u 'u n  an  après 
avoir été creusées. Les fosses qu i sont faites 
dans des régions à faible m ouvem ent d e  m arée 
sont encore visibles après quinze ans. O utre  le 
m ouvem ent de m arée, la quantité de sédim ent 
présent dans le systèm e littoral est égalem ent 
u n  facteur dom inan t dans le colm atage ou  le 
non-colm atage des zones exploitées.

U ne au tre  conséquence de la form ation d 'une  
fosse ou de l'enlèvem ent d 'u n e  couche considé­
rable de sédim ent est la chute locale de la force 
d u  courant associée à une augm entation  de la 
p rofondeur de l'eau. Ceci entraîne une  réduc­
tion du courant d e  fond et donc le dépô t de 
m atériau p lus fin.

D 'autres facteurs qu i peuvent être la consé­
quence d u  procédé d 'extraction sont l 'ap p au ­
vrissem ent en  oxygène dans le fond  de l'eau  des
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dépressions, la m ise à nu  d 'u n  type de substrat 
qui est to u t à  fait différent d u  type sus-jacent et 
la m odification des vagues et des courants de 
m arée qui peu v en t causer une érosion côtière.

Les intérêts de la pêche peuvent être fortement 
affectés p a r  les activités de dragage lorsque des 
frayères coïncident avec la zone d'extraction. La 
topographie inégale d u  sous-sol m arin  qu i 
apparaît ap rès l'extraction peu t entraîner l'ac­
crochage des longues lignes ou des chaluts de 
fond dans les fosses ou au tour des pierres qui 
sont restées ap rès l'extraction d u  substrat envi­
ronnant. Enfin, certains poissons dém ersaux 
peuvent être influencés par l'enlèvem ent du  
benthos qu i fait partie de leur source alim en­
taire.

(ii) Form ation d 'u n  panache turbide  
dans la colonne d 'eau

Une augm entation  de la turbidité de l'eau  est 
associée au  processus de dragage. Son pourcen­
tage dépend  de la quantité de vase et de  silt dans 
l'agrégat ainsi que de la turbidité  naturelle de 
l'eau. La du rée  de la présence d u  panache dans 
la colonne d 'e au  dépend  de facteurs tels que la 
tem pérature de l'eau, la salinité, la vitesse d u  
courant et la granulom étrie d u  m atériau en 
suspension. Cette zone de turbidité  est évitée 
p ar les poissons qui se basent su r la vue pour 
chercher leur nourriture, com m e le m aquereau 
et le turbot. D 'autres espèces de poissons, par 
contre, sont attirés p ar cette zone et se dirigent 
vers " l'odeur" de la nourritu re  écrasée. La 
production prim aire dans la colonne d 'eau  peut 
également augm enter ou dim inuer en  fonction 
de la sensibilité du  zooplancton herbivore, par 
rapport à l'augm entation d 'a lim ents et d 'au tres 
matières suspendues.

(iii) La nouvelle  séd im en ta tion  d u  
m atériau fin  issu d u  panache  
turbide

La nouvelle sédim entation de m atériau fin 
restera principalem ent confinée dans la zone 
d 'exploitation m ais s'é tendra aussi dans la zone 
environnante en fonction de la force du  courant, 
de la salinité et de  la tem pérature de l'eau, et de 
la granulom étrie d u  m atériau  en  suspension. 
Une fois que le m atériau s 'est fixé su r le sous-sol

m arin , il p eu t encore être rem is en suspension  
ou transporté su r  le substrat.

Nature de l'impact chim ique sur le sous-sol 
marin et la colonne d'eau

Le sab le  e t le  g ra v ie r  p ré s e n te n t  p eu  
d 'in teraction  avec la colonne d 'eau  en  raison de 
leu r com position, d e  la surface de contact ré­
du ite  et de la faible activité de surface. Les 
com posants des agrégats qu i peuvent avoir un  
effet sont la m atière organique et l'argile. V u le 
très faible taux de m atière organique et de  m iné­
raux argileux dans le sédim ent, les effets chim i­
ques de l'exploitation d 'agrégats sont très ré­
duits. En outre, les exploitations se font généra­
lem ent dans des zones bien délim itées et sont de 
courte durée, ce qu i entraîne une lim itation 
supplém entaire  de l'im pact chimique.

Nature de l'impact biologique

Les opérations d 'exploitation causent des 
changem ents dans la com m unauté biologique 
existante. Il est clair que l'échelle de l'activité de 
dragage influence sensiblem ent le degré de l'im ­
pact su r  la com m unauté  benthique. La m anière 
de d raguer est égalem ent im portante: l'im pact 
im m édiat de la m éthode d 'asp iration  su r le 
sous-sol m arin  et la faune est sérieux m ais loca­
lisé tand is que l'im pact de la m éthode d e  la 
d rague chargeuse est m oins profond m ais plus 
étendu. En général, on  peut d ire que la dern ière  
m éthode est préférable puisqu'elle laisse le sous- 
sol m arin  dans des conditions plus sem blables 
de sorte que le sous-sol m arin se prête m ieux à 
u n e  n o u v e lle  c o lo n isa tio n  p a r  la  fa u n e  
environnante.

Il est évident que plusieurs facteurs on t une 
influence su r la possibilité pou r une com m u­
nau té  ben th ique d e  résister au  stress de l'exploi­
tation d e  sable e t d e  gravier. En ce qu i concerne 
l'im pac t des exploitations su r  l 'écosystèm e 
benth ique d u  p lateau  continental de l'E urope 
d u  nord-ouest, les com m unautés les m oins sen­
sibles sont celles qu i vivent dans des vagues de 
sable et des bancs de sable puisque ces com m u­
nautés sont habituées à des circonstances chan­
geant perpétuellem ent dans u n  milieu tu rb u ­
lent. Peu d 'organism es sont insensibles à l'im ­
pact im m édiat d 'u n  tuyau  de dragage: les orga­
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nism es sont aspirés e t il y  a de fortes chances 
qu 'ils se re trouvent en  m er via le trop-plein, 
endom m agés ou non; d 'au tres  ne surv ivent pas 
à l'aspiration et servent alors de nou rritu re  aux 
prédateurs.

2. Impact morphologique 
sédimentologique des 
extractions de sable

2.1. Introduction, nécessité de la recherche.

L'exploitation des bancs soulève des ques­
tions su r les conséquences de ces extractions sur 
le volum e d u  banc présent, su r la stabilité du 
relief d u  sous-sol m arin  et su r  l'évo lu tion  éven­
tuelle des sédim ents de surface, ainsi que sur 
l 'appo rt naturel de sable p o u r le systèm e plage- 
dunes.

Ce sont des questions très im portan tes puis­
que les Bancs d e  F landre jouent u n  rôle su r le 
p lateau  continental dans la protection de la 
zone côtière. L 'énergie des vagues est en effet 
affaiblie p ar la présence d e  ces obstacles que 
form ent les bancs. U n  faible abaissem ent d u  
banc causerait indéniablem ent u n e  p lus forte 
érosion de la zone des plages.

L 'exploitation intensive d e  sable peu t stim u­
ler le déplacem ent de grandes structures du  
sous-sol, ce qu i est fondam entalem ent im por­
tan t si ce phénom ène se p rodu it d an s ou près 
des chenaux d'accès aux g rands po rts  marins, 
qui son t m ain tenus suffisam m ent profonds 
grâce à des travaux de dragage im portants. 
Enfin, les bancs su r  le p la teau  continental belge 
form ent les approvisionnem ents d e  sable de 
l'aven ir pou r notre pays. U ne exploitation ra­
tionnelle, accom pagnée d 'u n e  surveillance pré­
cise p o u r vérifier l'im pact des extractions sur 
l'environnem ent, est donc une exigence.

2.2. Evolution du volum e du banc

2.2.1. M éthode de recherche

Le Laboratoire de G éographie Physique de 
l'U niversité de G and (De M oor et Lanckneus, 
1991) suit, p o u r le com pte de l'A dm inistration 
des Mines, l'évolution  d u  volum e des Bancs de 
Flandres depu is plusieurs années. Ce suivi 
volum étrique se fait à l'a ide d'enregistrem ents 
bathym étriques effectués le long d 'u n  certain 
nom bre de lignes de référence avec la fréquence 
nécessaire (3 à 5 fois p ar an) su r l'ensem ble de la 
zone d 'exploitation. Ces profils de profondeur 
sont corrigés en  fonction de la m arée et des 
changem ents d e  vitesse d u  navire, après quoi il 
est possible de com parer des profils le long des 
m êm es lignes de référence à des m om ents diffé­
rents. Le traitem ent ultérieur com prend le cal­
cul des volum es unitaires le long des lignes de 
référence représentatives, la partie inférieure de 
ce volum e étant délim itée par des horizons de 
référence successifs. Ainsi, il est par exem ple 
possible de calculer les volum es d u  som m et du  
banc ou de la totalité d u  banc. (fig. 4).

N iv e a u  z é ro  d e  r é f é re n c e

Volume sommital du banc

N iv e a u  z é ro  d e  r é f é r e n c e

Volume total du banc

Figure 4 .- définition du volume du sommet du 
banc et du volume total du banc
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Les valeurs peuven t aussi bien être calculées 
de m anière absolue que relative (par rap p o rt à 
u n  volum e unitaire de référence). A près avoir 
parcouru p lusieurs fois une m êm e ligne de 
référence, il dev ien t possible de déterm iner une  
tendance d 'évo lu tion  su r la série tem porelle 
ainsi obtenue. O n peu t en déduire des prévi­
sions à court term e et présenter les tendances 
(vers la réduction  ou l 'accumulation) sous forme 
de cartes.

2.2.2. Résultats.

Les figures 5a et 5b reproduisent respective­
m ent la tendance volum étrique du volum e du  
so m m et d u  b a n c  et le v o lu m e  to ta l d u  
Kwintebank. Les zones d 'accum ulation et de 
réduction forte ou faible et les zones de stabilité 
ont été indiquées au m oyen de couleurs. Ces 
zones sont définies, com m e dit plus hau t, au  
m oyen des tendances d 'évolution  qui peuvent 
être positives (accumulation) ou  négatives (ré­
duction). Les figures 6 et 7 donnent quelques 
exemples des trois grandes tendances d 'évo lu ­
tion et ce aussi b ien  pour le volum e du  som m et 
du  banc que p o u r tout le volum e d u  banc.

V olum e d u  som m et du  banc (fig. 5a)

Dans l'analyse de la tendance relative d u  
volume du  som m et du  banc, on rem arque im ­
m édiatem ent que la partie nord  d u  banc subit 
une réduction dont les valeurs m axim ales s'élè­
vent à environ -10 %.

Cette zone d 'érosion correspond, à la région 
où l'exploitation de sable est la p lus prononcée. 
Une analyse de corrélation p lus précise n 'est 
pas possible parce q u 'on  ne connaît générale­
m ent pas la localisation précise des activités 
d 'exploitation de sable.Un m onitoring plus p ré ­
cis des lieux d 'exploitation sera toutefois possi­
ble à l'avenir par l'installation d'-une "boîte noire" 
à bord des navires d'exploitation. O n retrouve 
toujours une zone d 'accum ulation relativem ent 
forte à proxim ité du  ressaut dans le profil longi­
tudinal du  Kwintebank. La partie  su d  du  
Kwintebank est caractérisée p ar une stabilité 
relative in terrom pue p ar des zones de légère 
réduction.

Evolution du volum e total du banc (fig. 5b)

O n  peu t m aintenant se poser la question  de 
savoir ce que représentent ces valeurs de réduc­
tion  en fonction d u  volum e to tal d u  banc. La 
tendance générale d u  volum e total d u  banc 
ind ique une  stabilité. Le changem ent de vo­
lum e annuel m oyen varie presque p o u r to u t le 
banc entre +1 % et -1 %. La forte réduction  du  
volum e du  som m et d u  banc dans la partie  no rd  
est tou t de m êm e encore reflétée p ar une  ten­
dance à une faible réduction d u  volum e to tal d u  
banc (valeurs ju sq u 'à -2 %). O n trouve une  zone 
de faible accum ulation dans la partie  centrale 
près d u  ressaut.

2.2.3. Conclusions

O n peut conclure ce qui su it des figures
5a et 5b:

a) La tendance annuelle m oyenne d u  vo ­
lum e du  som m et d u  banc m ontre que l'exploi­
tation  plus intensive de sable dans la partie  nord  
d u  K w intebank a effectivem ent une  répercus­
sion sur le volum e du  som m et et sur la stabilité 
m orphologique dans cette zone;

b) Lorsque le volum e total d u  banc est pris 
en  com pte, la réduction n 'est pas très prononcée 
com pte tenu du. volum e d 'exploitation actuel.

2.3. Apport naturel de sable

2.3.1. M éthode de recherche

Si le volum e total d u  banc reste pratiquem ent 
stable m algré l'exploitation d 'u n  volum e de 
sable qui s'élève déjà à des millions de m ètres 
cubes, il faut qu 'il y  ait un  m écanism e de res­
tauration responsable de l'appo rt de nouveaux 
sédim ents vers le som m et d u  banc. Le Labora­
toire de G éographie Physique étudie ce m éca­
nism e en reconstituant les trajectoires de trans­
po rt résiduelles au to u r des bancs de sable. La 
cartographie de ces trajectoires repose su r l'ana­
lyse des caractéristiques géom étriques de struc­
tures sédim entaires telles que les vagues de 
sable et les m égarides. Celles-ci sont transversa­
les p a r  rapport à la direction des déplacem ents 
de sable résiduels. L 'analyse cartographique 
d u  K w intebank et des chenaux contigus à l'a ide
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Figure 5 -Tendances annuelles moyennes du volume du sommet du banc (a) et du volume 
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K w intebank rHOl

V o lu m e  s o m m l ta l  d u  b a n c  
a u - d e s s u s  d e  - 15  m

1/01 ,63  1 /01 /86  31 /12 /34  31 /12 /85  31 /1 2 /8 6  31/12 /87  30/12/1

D a te  d 'e n reg is tre m e n t

30 /1 2 /8 9  30 /1 2 /9 0  30/12 /91  29/12 /92

Kwintebank rG22
Volume somm ilal d u  b a n c  

au -dessus d e  - 10 m

I  150

fane c e  reqfe'-ilon

1/01/83 1/01/84 31/12.34 1/12 35 31/12/86 31/12/87 30/12/88 30/12/S?  30/12/90 20/12/91 29/12/92
D ate  d ’em ^gisîiem ent

r. «0 - 
I
T 600 -

ligne  C n  reg res ió n

Kwintebank rG20

V o lu m e  s o m m ita l  d u  b a n c  
a u - d e s s u s  d e  - 7 ,5  m

1/01.83 1 0 1 8 3 1 1 2 .3 4  31/12 /85  31/12/86 3 1 /1 2 /6 / 30/12.88 30/12,89 30 /12 ,90  0 /12/91 29 /1292
D ate  d e n re g iitr  a m a n t

Figure 6.-Tendances de l'évolution du volume du sommet du banc ; (a): légère réduction 
(b): légère accumulation ; (c): stabilité.
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K w in tebank  rHOl

V o l u m e  t o t a l  d u  b a n c
5600 - B ■

5300 - _  "

5100  - •

49CÖ -
ligne  c te  r ég r^syüfi

?
£  47CO -

g  45CÜ - 

I  4303  - :  :
> ■ ■

4100 - ■ ■

3 /0 0  - ■
3700 -

1 1 1 1 1 I I I  I I3500  - -------------------1---------------------1-------------------- 1---------------------1 I I I 1 I I

1 /01 /53  1 /0 1 /5 4  31 /12 /84  31 /1 2 /3 5  31 /12 /56  31 /1 2 /8 7  30 /12 ,38  30 /1 2 /8 2  30 /1 2 /9 0  30/12 /91  29/12 /92

C a t e  d e n  reg is tren*  *nt

Kw intebank rG22
V o lu m e  t o t a l  d u  b a n c

^ÜCO .

P5C0 ♦ *

8CXX)

o
£  ’’500

£  "000 

1  ¿500

l^ n e  d e  regression  »  _ ——— ‘

6COO -

5500

• t r i i  1 - 1 1 I ------------------ 15000 ------------------- 1--------------------1------------------- 1--------------------1 1 1 1 1 « I

1/01/63 1/01/64 31/12/64 31/15 /85  31/12 /66  31/12/67 30/12/8« 30/12 /89  30/12 /90  30/12/91 29/12/92
D o te  d e n re g itr e m e n t

K w intebank rG20

14000
V o lu m e  t o t a l  d u  b a n c

1 3 5 0 0 -

.

1 3 0 0 0 - •

(T

Ê  1 2 5 0 0 -

ligne d e  r ég ress io n  •  •  

\

i
•  •

1  12000 
> •  •  •

11 5 0 0 -

_____________ i______________i______________i______________i______________i_____________ i______________i______________i--------------------- 1--------------------- 111000 -------------------- 1--------------------- 1 I I I i « i > '
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d 'u n  sonar à balayage latéral a perm is d'établir 
u n  m odèle des m ouvem ents de sable résiduels. 
Le sonar à balayage latéral est une  technique de 
télédétection qu i donne directem ent une im age 
globale d u  relief d u  sous-sol m arin  au  m oyen 
d 'om bres acoustiques.

2.3.2. Résultats

L 'apport d e  sable résiduel se fait au  départ 
des chenaux (fig. 8) via les flancs d u  banc vers le 
som m et d u  banc. Ce qui est particulier, c'est la 
direction opposée d u  transport résiduel au  dé­
part des deux chenaux contigus au banc. Le 
flanc occidental est alim enté de sable d u  sud- 
ouest et le courant de flot joue ici le rôle princi-

Physique p répare  une  recherche détaillée su r 
les éventuels échanges de sédim ents entre la 
zone d 'explo itation  2 et le littoral. L 'U nité de 
G estion d u  M odèle M athém atique de la m er d u  
N ord  (UGMM, M inistère de la Santé Publique 
et d e  l'Environnem ent) et le Service des Ports 
côtiers (M inistère de la C om m unauté flam ande, 
A dm inistration  de l'Infrastructure des Eaux et 
de  l'E nvironnem ent) ont déjà prom is leur sou ­
tien.

2.4. M odifications des sédim ents de 
surface

2.4.1. M éthode de recherche

pai. Le flanc oriental reçoit d u  sable provenant 
de la direction nord-est qu i est transporté  par le 
courant d e  jusant.

Ce m écanism e d 'am oncellem ent assure la 
restauration et la conservation d u  banc et fait en 
sorte que  le som m et du  banc se rem et des 
phases d 'érosion causées p a r les vagues de 
tem pête et l'exploitation d u  sable. Ce m éca­
nisme soulève en fait la question de savoir d 'o ù  
proviennent les sédim ents et si une  évolution 
m orphologique est possible dans la zone d 'o ri­
gine. Cette question aborde le problèm e de la 
cause d e  l'érosion intense des plages qu i affecte 
depuis quelques tem ps certaines plages de la 
côte belge. Il n 'y  a pas suffisam m ent d 'élém ents 
pou r établir u n  lien entre la d isparition  de sable 
su r nos plages et les m écanism es de restaura­
tion des bancs. Le Laboratoire de Géographie

L 'exploitation actuelle d u  sédim ent d e  su r­
face su r les bancs de sable est équilibrée p ar u n  
m écanism e d e  restauration  naturel. Le sable qui 
est apporté  à  cette occasion p eu t toutefois p ré ­
senter différentes caractéristiques granulom é- 
triques. Ce phénom ène peu t aussi bien être d û  
à  des phénom ènes saisonniers qu 'à  l'exploita­
tion. Le Laboratoire de G éographie Physique 
é tud ie  l'évo lu tion  d u  sédim ent de surface au 
m oyen d 'échantillons chronoséquentiels dans 
des zones sélectionnées. De nom breux échan­
tillons o n t déjà été p ris  d an s  le n o rd  d u  
Kwintebank. Des séries de 84 échantillons sont 
prises avec le grapp in  Van Veen et chaque 
échantillon correspond à une position de réfé­
rence déterm inée. Les techniques m odernes de 
positionnem ent (Syledis) perm ettent de re trou­
ver u n  m êm e en d ro it avec u n e  e rre u r de 
positionnem ent d e  quelques m ètres au  maxi­
m um . A u cours des cam pagnes d'échantillon­
nage successives, les échantillons sont pris de 
façon aussi précise que possible sur ces points 
de référence. Les échantillons sont traités dans 
le laboratoire à l'a ide  d 'u n e  colonne de criblage 
ap rès  quo i les ré su lta ts  son t convertis en 
param ètres granulo-m étriques. La d istribution 
dans l'espace d 'u n  param ètre séd im entologique 
déterm iné, tel que  la granulom étrie, est ensuite 
rep rodu ite  su r carte.

2.4.2. Résultats

La figure 9 reprodu it u n  exem ple de l'évolu­
tion de la granulom étrie su r le K w intebank 
septentrional. Cette figure m ontre la d istribu­

Figure 8 -Image de sy m thèse des directions des 
apports de sable résiduels au départ des 
chenaux avoisinants vers le sommet 
du banc.
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tion dans l'espace de la m oyenne graph ique du  
sédim ent en  novem bre 1989 et en  ju in  1991. U ne 
carte do n n an t la différence en tre  les deux  pério­
des est égalem ent reproduite .

Sédim ents d u  K w in teb an k  sep ten trio n a l en 
novem bre 1989

Le séd im en t le p lu s  fin , p ré sen tan t une  
m oyenne graphique inférieure à 300 pm , se 
rencontre principalem ent su r  le flanc oriental 
d u  banc et d an s le chenal o riental (N egenvaam ). 
O n rencontre égalem ent ce séd im ent fin dans 
quelques zones p lus petites d u  chenal occiden­
tal (Kwintegeul). Le séd im ent d u  flanc occiden­
tal et celui situé su r la partie  occidentale d u  banc 
est plus grossier et est d e l ' o rd re  de 300 à 500 pm . 
Ce type de sédim ent p rédom ine  aussi dans le 
Kwintegeul. Le sédim ent grossier se rencontre 
su r le flanc occidental à l'ex trém ité  N o rd  du  
banc. D ans cette zone, on trouve des valeurs 
jusqu 'à  1.500 pm .

Sédim ents d u  K w in teb an k  sep ten trio n a l en 
ju in  1991

La structure de la d istribu tion  de la m oyenne 
graphique en  juin 1991 p résen te  des sim ilitudes 
avec la situation observée en  novem bre 1989. La 
plus grande différence est la  scission d u  noyau 
nord-ouest (sédim ents grossiers) en 2 noyaux 
plus petits où  le sédim ent n 'a tte in t actuellem ent 
p lus q u 'u n e  m oyenne g rap h iq u e  de 700 à 
900 pm.

A nalyse de la  différence en tre  novem bre  1989 
et novem bre 1991

La partie principale de la zone échantillonnée 
connaît u n  léger épaississem ent général d u  sé­
dim ent. Ce qui est beaucoup  plus frappan t ici, 
c 'est l'affinem ent du noyau  nord-ouest à gros 
grains qui attein t 600 p m  d a n s  la partie  centrale 
d u  noyau.

3. Impact sur la pêche

D epuis 1977, la Station d 'E tat de Pêche M ari­
tim e effectue 3 à 4 fois p ar an  u n  m onitoring 
biologique su r les zones d 'extraction de sable.

Les stations d 'échantillonnage sont rep ro­
duites à la figure 10.

Les analyses suivantes sont effectuées:

- colonne d 'eau: pH , oxygène dissout, salinité, 
transparence
- sédim ent : analyse granulom étrique, m atériel 
organique, eau interstitielle, carbonate de cal­
cium
- biote : épibenthos et poissons dém ersaux: ana­
lyse qualitative et quantitative des biocénoses.

Dans le cadre d 'au  tres program m es, les sym p­
tôm es des po isso n s et les agen ts d e  con­
tam ination dans le sédim ent e t le biote sont 
égalem ent déterm inés.

Les constatations générales sont les suivantes: 

Z one 1

A ucun changem ent notoire n 'a  été observé 
ju s q u 'à  p ré s e n t  d a n s  les c o m m u n a u té s  
épibenthiques. Les espèces dom inantes étaient 
assez sem blables chaque année. Ce n 'es t qu 'en ­
tre les saisons qu 'o n  a observé dans quelques 
cas des anom alies dans la distribution des espè­
ces. L'étoile de m er (Asterias m bens) et les 
ophiures (O phiura spp.) étaient les espèces 
épibenthiques dom inantes.

Les espèces de crevette Pandalus m ontagui 
et Crangon allm anni étaient aussi relativem ent 
nom breuses. D 'au tres espèces courantes telle 
que  le b e rn a rd -l 'e rm ite  (E u pagurus b e rn ­
hardus), le crabe faucheur (M acropodia rostrata), 
la crevette grise (Crangon crangon) et le crabe 
nageur (M acropipus holsatus) n 'é ta ien t pas 
dom inantes.

22



N ° 2 -1993 A nnales  des M in es de  B elg ique

(a) (b)
Echantillonage novembre 1989 Echantillonage juin 1991

Moyenne graphique Moyenne graphique

Légende : W Ê  >1100 um M  900-1100 um I I 700-900 um 500-700 Mm

I : 300-500 pm i  ■ <300 um

(C)
Echantillonage novembre 1989 - juin 1991 

Carte de différence moyenne graphique
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Légende : Plus fin en 1991 WÊk 5-600 m™ 4OO-6OO pm i 200-400 pm i j <200 um

Plus grossier en 1991 ¡ <200 pm

Figure 9.- Représentation cartographique de la moyenne graphique sur le nord du Kwintebank
sur base d'échantillons pris en (a): novembre 1989 et (b): juin 1991.
Une carte des différences entre les deux périodes est reproduite en (c).
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♦iii
M O R TA LIT Y
B A C T E R IA RE M IN E R A LIZA TIO N

2 .9 4 9 Í  0 .5 4 6

7 .9 0 ±  I 63

LIQ U ID  E XC R E TIO N

4 .8 2 Í  1.16

P R IM A R Y _

p r o d u c t io n ' 'E R S ' IN PUTS
2.92

G RA ZIN GPREDATION

3 0 8 + 0  64

4 .4 9 ± l 57
5.80+  I 78

SEDIM ENT s  SEDIM ENTSEDIM ENT

O R G AN IC
M A T T E R

ZO O ­
P LA N K T O N

DISSO LVED
INORGANIC
NITROGEN

P H Y TO ­
P LA N K TO N

cc

Figure 12 -Principales variables d'état et flux d'azote moyens (g N/m2.an) pour la côte belge comme 
représenté par le modèle écologique.

4. Impact écologique des extractions de 
sable et de gravier

Le troisième volet des conséquences possi­
bles des extractions de sable et de  gravier est 
leur influence su r Y écosystèm e m arin: l'enlève­
m ent de la couche m icrobiologique active d u  
séd im en t in te rro m p t localem ent les cycles 
biogéochim iques, et l'activité photosynthétique 
est perturbée p ar l'accroissem ent d e  la turbidité.

U ne sim ulation de la d ispersion d u  m atériau  
en  suspension qu i est reversé dans la m er p a r  les 
navires d 'extraction  (le trop-plein) a m ontré que 
si environ 750 m 3 de m atériel fin déborde par 
jour et en  suppo san t 150 jours de travail effec­
tifs, la turbidité  augm enterait de 13 % su r une  
surface de 25 km 2 située au tour d u  Kwintebank, 
qu i a été choisi en raison de l'exploitation fré­
quente déjà citée ci-dessus. Ces phénom ènes 
sont de nature persistante é tan t donné que les 
extractions se font chaque jour. L 'utilisation 
d 'u n  m odèle écologique est indiqué là ou se 
présentent des effets persistants.

4.1. M odélisation écologique

Le milieu m arin peu t être considéré com m e 
u n  systèm e com posé de com partim ents biolo­
giques (plancton, poissons, etc.) et chimiques 
(aliments, m atière organique, etc.) reliés entre 
eux p ar les flux de m atière et d'énergie. Les 
phénom ènes de croissance et de  dim inution 
observés dans chaque com partim ent son t la 
conséquence de la différence en tre  les flux 
entrants, com m e p ar exem ple l'absorption d 'ali­
m ents, et les flux sortants, com m e p ar exemple 
l'excrétion et la mortalité. Les activités biologi­
ques qui engendrent ces flux sont contrôlées de 
m anière complexe p ar les param ètres de l'envi­
ronnem ent tels l'in tensité lum ineuse et la tem ­
pérature  ainsi que p a r les concentrations dans 
les différents com partim ents, si bien  que l'on  
peu t constater que les effets de m odifications 
éventuelles de tels param ètres ou  variables ne 
sont pas faciles à énum érer. Vu la très grande 
com plexité de ces m écanism es d 'interaction, 
une sim ulation m athém atique devient absolu­
m ent indispensable pou r pouvo ir prévoir la 
nouvelle situation d e  l'écosystèm e après per­
turbation. Le m odèle écologique a été rédu it à
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Figure 13.- Evolution normale de l'azote 
anorganique dissout, du 
phytoplancton et du Zooplancton.

 PHYTOPLANKTON
 ZOOPLANKTON
 NUTRIENT

T IM E  (W E E K S )

un  systèm e de 4 variables d 'é ta t principales, à 
savoir les concentrations en nutrim ents azotés, 
le phytoplancton, le zooplancton et la m atière 
organique dissoute. Celles-ci sont reliées entre 
elles com m e le m ontre la figure 12. Les équa­
tions reprennent des term es qui englobent des 
param ètres tenant notam m ent com pte de l'in ­
fluence de la pénétration de la lum ière et de  la 
régénération de nutrim ents par les sédim ents. 
Dans cette optique, il a été supposé que le flux de 
nutrim ents depuis le sédim ent d im inuerait de  
50 % pou r la zone de sim ulation de 25 km 2 déjà 
citée p lus haut. M om m aerts et al. (1986) donne 
une description com plète d.e ces simulations.

La figure 13 reproduit l'évolution norm ale de 
l'azote organique dissout, d u  phytoplancton et 
d u  zooplancton dans la zone côtière belge. Les 
simulations faites m ontrent que l'allure des cour­
bes n 'est pas modifiée de façon significative par 
les extractions de sable. O n p eu t toutefois re­
m arquer que  quelques écarts d 'am plitude  vis- 
à-vis de l'évolution norm ale se présentent suite 
à une turbid ité  supérieure e t suite à l'em pêche­
m ent de la régénération anorganique d 'azo te  
p ar le sédim ent d u  sous-sol (figure 14). Les 
écarts m axim a observés p ar rapport aux con­
centrations norm ales s'élevaient pour l'azote 
anorganique dissout à 2,5 % et -2,3 %, p o u r le 
p h y to p lan c to n  à -3,1 et 6,3 % et p o u r  le 
zooplancton à -13,6 %. La turbidité semble être 
le principal facteur responsables de ces écarts et 
ce par son influence de prem ier plan  su r la 
disponibilité de lum ière pou r la photosynthèse. 
Ce résultat était aussi largem ent escompté.

Des m odèles plus sophistiqués sont en p ré ­
paration dans le cadre d u  p rogram m e de re­
cherche Phaeocystis de la CEE et seront utilisés 
p o u r évaluer ce genre d 'im pact.

4.2. Etude du benthos

Le benthos fait égalem ent partie  de l 'éco­
système. Le benthos com prend  les organism es 
présents su r le sous-sol m arin  et qui peup len t 
su rtou t les 10 cm supérieurs d u  sédim ent. O n 
distingue trois groupes au  sein d u  benthos:

(i) m icrobenthos: principalem ent constitué 
de Protozoaires et de Bactéries;

(ii) m eiobenthos: organism es qui passen t u n  
tam is avec une  m aille de 1 m m , m ais qu i sont 
re tenus par u n  tam is avec une  maille de  74 pm  
ou  m oins (principalem ent des ném atodes et des 
copépodes) et

(iii) m acrobenthos: organism es qui sont rete­
nus par un  tam is avec une maille de 1 m m  
(surtout des polychètes, des crustacés, des m ol­
lusques et des échinoderm es).

L 'U niversité de G and, plus particulièrem ent 
le Laboratoire de M orphologie et de Systém ati­
que des anim aux, a examiné cette problém atique 
pour le com pte de l'UGMM . Pour cette étude, 
on a surtou t observé le m acrobenthos parce que 
ces organism es représentent une  part im por­
tante de la biom asse totale m êm e si en  nom bre, 
ils sont m oins im portants que le m eiobenthos.

 PHYTOPLANKTON
 ZOOPLANKTON
 NUTRIENT

T IM E  (W E E K S )

Figure 14.-Ecarts vis-à-vis de l'évolution normale.
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Ils jouent en  outre u n  rôle im portan t dans la 
chaîne alim entaire, ils font no tam m ent partie 
d u  régim e des poissons dém ersaux  et se nour­
rissent d 'organism es p lus petits  du  benthos et 
de la colonne d 'eau. La recherche su r l'influence 
directe des activités d 'u n  navire d 'extraction sur 
le (m acro)benthos a appris que les organism es 
qui étaient d an s  l'eau  ne subissent pas de dégâts 
visibles du  fait d 'ê tre  aspirés. Ils peuvent conti­
nuer à vivre quand  ils sont à  nouveau déversés 
dans la mer. Une grande partie  d 'en tre  eux est 
toutefois m angée p ar les poissons et les m ouet­
tes qu i su iven t la d rague  suceuse. Les organis­
mes qu i se trouvaien t dans le sédim ent aspiré 
sont, eux, fortem ent endom m agés. Ils ne  repré­
sentent néanm oins q u 'u n  petit nom bre p ar rap ­
port au nom bre total d 'o rganism es endom m a­
gés lors des opérations d 'extraction. La plus 
grande partie  des organism es aspirés est à nou­
veau  versée à la m er via le trop-plein; environ 45 
% de ces organism es sont endom m agés.

Les param ètres de popu la tion  sont un  indice 
sensible de la situation d 'u n  écosystème. Leur 
variation dans le tem ps p eu t refléter certaines 
influences qu i seraient sinon  restées inaper­
çues. Ainsi la diversité d 'u n e  com m unauté - en 
d 'au tres  term es l'évaluation d u  nom bre d 'espè­
ces p ar rappo rt au  nom bre d 'ind iv idus - est un  
des param ètres de popu la tion  extrêm em ent 
im portant. La diversité d e  la com m unauté 
m eiobenthique peu t être u n  critère d 'évalua­
tion  d u  stress auquel est soum is l'environne­
ment. D 'au tre  part, la densité  (nom bre d 'ind iv i­
d u s  p a r m 2) d u  m eiobenthos indique bien la 
situation  d u  biotope. La d istinction entre les 
fluctuations naturelles et les fluctuations locales 
est u n  facteur difficile dans le jugem ent de ces 
param ètres. U ne é tude  e n  la m atière a fait 
apparaître  que  la densité d e  la population et la 
diversité spécifique p résen ten t des variations 
irrégulières qu i reflètent u n  m ilieu fortem ent 
perturbé don t les populations n 'atteignent ja­
m ais leur équilibre. Ces perturbations sont 
dues aux  phénom ènes hydrodynam iques in­
tenses dans cette zone auxquelles la faune s'est 
d 'a illeurs très bien  adaptée: la p lupart de ces 
espèces sont très m obiles e t d'excellents fouis­
seurs. Ceci perm et d 'a illeu rs à ces populations 
d e  résister relativem ent b ien  aux extractions de 
sable et de gravier p o u r au tan t qu'elles ne soient 
pas trop  intenses. Cette conclusion est d 'ailleurs 
étayée par les observations de la Station d 'E tat 
d e  Pêche M aritim e, qu i n 'a  p as  constaté jusqu'à

présen t de conséquences directes sur les pois­
sons. Si les approvisionnem ents en nourritu re  
devaien t être épuisés par des extractions de 
sable et de gravier, il en  résulterait une baisse ou 
une  d isparition  d e  la population de poissons, 
tendance qui n 'a  p u  être observée.

4.3. M odélisation de l'énergie d'érosion

Le m odèle hydrodynam ique utilisé perm et 
d e  dé term iner, à chaque point d 'u n e  zone 
p rédéterm inée et à chaque m om ent, d 'u n e  part 
l'élévation de la surface d e  l'eau p ar rapport à 
u n  n iveau d e  référence et d 'au tre  part, les deux 
com posantes horizontales du  courant m oyen 
intégré su r  la profondeur.

Il est possible de calculer la force de l'érosion 
e t l'énergie d 'érosion à l'aide de ce m odèle 
hydrodynam ique adapté à la zone côtière belge. 
L 'énergie d 'érosion  est en chaque point p ropor­
tionnelle au  carré de la vitesse du  courant inté­
gré su r la p ro fondeur et causée par la m arée M2. 
L 'énergie d 'érosion  est une grandeur scalaire 
tand is que  la force d 'érosion est une g randeur 
vectorielle avec une  grandeur et une  direction. 
Le m odèle a été utilisé pou r étudier les consé­
quence de la distribution des exploitations. On 
calcule notam m ent l 'énergie d 'érosion et la force 
d 'érosion  p o u r une  profondeur déterm inée à un  
endroit déterm iné. O n suppose alors une  ex­
ploitation d e  sable systém atique à cet endroit 
d u ran t u n  certain tem ps, sans adjonction exté­
rieu re  de sable et on calcule à nouveau l'énergie 
d 'érosion  et la force d'érosion. O n peu t tirer 
certaines conclusions en com parant ces distri­
bu tions dans les deux  configurations considé­
rées. La figure 15 donne la distribution initiale 
de l'énergie d 'érosion  dans la zone de conces­
sion 2. Les bancs de sable et les minim a locaux 
sont m arqués respectivem ent com m e zones 
rayées et pointillées. La figure 16 reproduit 
l'effet de la m odification de la p rofondeur des 
bancs su r une  période de 3 ans d'exploitation.

Il ressort clairem ent de la figure que l'énergie 
d 'érosion  augm ente  de 1 à 2 % dans le nord  du  
Kw intebank. Sur les deux autres bancs, l'éner­
gie d 'érosion augm ente su r  les som m ets et di­
m inue u n  p eu  dans les creux. Cette sim ulation 
correspond aux observations d u  Laboratoire de 
G éographie Physique (point 2.2.3). Le m odèle 
ne tient toutefois pas com pte du m écanism e de
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Figure 15 - Distribution initiale de l'énergie d ’érosion dans la zone de concession 2 (valeurs relatives).
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Figure 16 Effet de la modification de la profondeur des bancs après 3 ans d'exploitation 
(énergie d'érosion en %)
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restauration naturelle p résent dans la natu re  
m ais qui doit encore être étudié de m anière 
approfondie.

On enregistre égalem ent des progrès en ce 
qui concerne la m odélisation d u  transport de 
sédim ents p o u r la côte belge. Les prem iers 
résultats m ontren t que les vagues on t une  in­
fluence  im p o r ta n te  s u r  la c o n tra in te  de 
cisaillement au  fond et su r le transport de séd i­
m ent dans les régions peu  profondes du  plateau 
continental. O n étudie actuellem ent com m ent 
l'action des vagues peu t être prise en com pte 
dans un  m odèle de transport de  sédim ents, ce 
qui n 'a  pas encore été fait pou r les m odèles de

transport de sédim ents m is au  po in t jusqu 'à 
présent.

C onnaître la répartition  de la granulom étrie 
d u  sédim ent su r le p lateau continental belge 
c o n s titu e  u n  p a ra m è tre  im p o r ta n t  p o u r  
l'étalonnage et la validation d 'u n  m odèle de 
transport de  sédim ents. La cartographie dé­
taillée de la zone des Bancs des F landres 
(Ceuleneer e t L auw aert, 1987) est indén ia­
blem ent une  prem ière am orce dans ce sens. Les 
données recueillies p ar diverses institutions 
pendan t u n e  dizaine d 'années on t été rassem ­
blées et on t abouti à l'élaboration de h u it cartes 
sédim entologiques des Bancs des Flandres.
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IV. Développements récents

1. Développements récents au 
niveau belge

1.1. Boîte noire

U n problèm e qui se pose pou r les observa­
tions d e  terrain et pou r les sim ulations est le 
m anque d 'inform ations précises su r les posi­
tions exactes des exploitations, c'est-à-dire les 
coordonnées exactes d u  lieu d 'exploitation en 
fonction d u  tem ps, soit le vra i trajet d 'exploita­
tion. En effet, il est p révu  dans les arrêtés de 
concession q u 'il fau t te n ir  u n  reg istre  des 
localisations. En pratique, cela signifie qu 'u n e  
coordonnée est donnée p o u r u n  voyage d 'ex ­
ploitation, ce qu i rev iendrait à dire qu 'u n e  cer­
taine quantité  de sable est exploitée en u n  seul 
point. C e n 'es t pas le cas d an s la réalité, le navire 
d 'exploitation  suivant un  trajet bien déterm iné 
pen d an t qu 'il aspire d u  sable.

Pour rem édier à cette situation, on a songé à 
u n  systèm e d 'enregistrem ent autom atique, boîte 
noire ("black-box"), à installer à bo rd  des navi­
res d 'extraction. L 'expérience de l'UGM M  en la 
m atière, dans le cadre d es  déversem ents d.e 
déchets industriels app arten an t désorm ais au 
passé, a été utilisée à cet effet. La configuration 
de la boîte noire m ise au p o in t p ar l'UGM M  
p o u r le contrôle des déversem ents d e  déchets 
industriels a été adaptée. L a commission d 'ex ­
perts p o u r le contrôle des extractions de sable et 
d e  gravier discute actuellem ent les m odalités 
pratiques de l'installation des boîtes noires à 
bo rd  des navires d 'exploitation. Il faut certaine­
m en t m entionner que ces systèm es d 'enregis­
trem ent autom atique n 'o n t pas seulem ent une 
signification scientifique m ais qu 'ils constituent 
égalem ent u n  excellent m oyen  de contrôle.

L 'U G M M  voudrait dès lors soutenir to talem ent 
l'obligation d 'installer une boîte noire à bo rd  de 
navires d 'extraction.

La com m ission d 'experts conseillait égale­
m en t en 1990 l'u tilisation d 'u n  systèm e de 
localisation et d 'enregistrem ent au tom atique 
("black-box") p o u r les navires de dragage. Ce 
systèm e facilitera non seulem ent le contrôle des 
extractions de sable m ais perm ettra égalem ent 
d 'affiner les études accomplies.

C 'est à la requête de l'A dm inistration des 
M ines que l'UGM M  a créé le concept d 'u n e  
boîte noire don t le placement et l'u tilisation à 
b o rd  des navires de dragage sont im posés aux 
concessionnaires dans les arrêtés de concession 
à renouveler.

1.2. Best Environmental Practice (BEP)

D ans le cadre de la Convention d 'O slo (Con­
vention pour la prévention de la pollu tion  m a­
rine p ar les opérations d 'im m ersion effectuées 
p a r les navires et aéronefs, Oslo, 15 février 1972, 
M.B. 04.05.78) où la Belgique est représentée par 
l'UGM M , des discussions sont actuellem ent 
m enées su r  la défin ition  de la BEP (Best 
Environm ental Practice) pour l'im m ersion de 
m atériaux d e  dragage. La Belgique a proposé 
d 'é tend re  le principe de la BEP aux opérations 
de dragage proprem ent dites. L'UGMM a déve­
loppé u n  schém a pour les opérations d e  d ra ­
gage et d 'im m ersion, en collaboration avec le 
Service des Ports Côtiers. L'UGMM a l'in ten ­
tion d 'exam iner à l'avenir la possibilité d 'a d a p ­
ter ce schém a de BEP pour l'exploitation de 
sable et de  gravier, qui est semblable d u  p o in t de 
vue  technique au  dragage.
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2. Développements récents au 
niveau international

2.1. Conseil International pour l'Exploration 
de la M er (CIEM/ICES)

Le CIEM - don t la Belgique est u n  état m em ­
bre - est une  organisation in tergouvem em en­
tale qui form e depuis 1902 le forum  scientifique 
de l'échange d 'inform ation et d 'idées su r la m er 
et ses ressources vivantes dans le nord-est de 
l'Océan atlantique (la m er d u  N ord  y com pris 
donc). Le groupe de travail CIEM "W orking 
Group on the Effects of Extraction of M arine 
Sediments on Fisheries" traite spécifiquem ent 
des effets des extractions de sable et de gravier 
marins su r  la pêche.

Le m andat de ce g roupe de travail consiste à 
échanger des inform ations su r les activités d 'ex­
ploitation nationales, la recherche scientifique, 
la cartographie des sédim ents d u  sous-sol m a­
rin et les progrès enregistrés en  m atière de 
système d 'enregistrem ent autom atisés ("black- 
box"). U n des produits les p lus récents de ce 
groupe de travail est le "Code of Practice for the 
Commercial Extraction of M arine M inerals" 
(1991) repris à l'annexe 2. Ce "C ode of Practice" 
vise à prom ouvoir une  bonne éthique d 'exploi­
tation afin d 'assu rer que l'industrie  d 'extraction 
puisse vivre en harm onie avec la pêche et avec

d 'au tres  u tilisateurs légitim es de la mer. Le bu t 
d e  ces directives est de bâtir une  charpente 
flexible su r laquelle chaque pays peu t se baser 
po u r édifier son p rop re  systèm e légal.

Si on com pare le systèm e légal belge avec ces 
directives internationales, on constate q u 'au  
n iveau international, la Belgique est u n  précur­
seu r dans le dom aine d e  la réglem entation et du  
contrôle de l'extraction de sable et de gravier. Le 
systèm e d 'au to risa tion  utilisé en Belgique com ­
prend  toutes les directives internationales pres­
crites.

2.2. Convention de Paris

Le 22 septem bre 1992, les M inistres de l'Envi­
ronnem ent d u  nord-est de  l'O céan A tlantique 
ont signé à Paris une  nouvelle convention su r la 
p rotection d u  m ilieu m arin  du  nord-est de  
l'O céan atlantique. D ans leu r Déclaration fi­
nale, ils on t no tam m ent convenu d 'échanger 
des inform ations su r la recherche, le m onitoring, 
les technologies et les m oyens de réglem enta­
tion en rapport avec l'extraction m arine de sable 
e t de gravier dans le b u t d 'envisager d 'in tégrer 
cette activité dans le p rogram m e de cette Con­
vention. Cela signifie que l'extraction de sable 
e t de gravier m arins recevra p lus d 'atten tion  
lors des réunions d e  la nouvelle Convention de 
Paris.
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V. Conclusions générales des études

N ° 2 -1993

C onclusion de la recherche m orphologique et 
sédim entologique:

La tendance annuelle m oyenne d u  volum e 
d u  som m et d u  banc m ontre  que l'exploitation 
plus intensive de sable dans la partie  nord  d u  
K w intebank a bien une conséquence su r le vo ­
lum e d u  som m et et su r  la stabilité m orpho­
logique dans cette zone. Lorsque le volum e 
total d u  banc est pris en  com pte, la réduction 
n 'est pas très prononcée (sur base d u  volum e 
d 'exploitation actuel).

Les bancs exploités connaissent une  certaine 
form e de restauration  naturelle  p ar rem blaie­
m en t avec du  sable nouvellem ent apporté. 
Cette restauration est un iquem ent possible si 
les quantités exploitées restent inférieures à 
l'ap p o rt naturel. Il existe aussi une  possibilité de 
répercussions dans les régions d 'o rig ine d u  sa­
ble et celles-ci devraient égalem ent être suivies.

Conclusion de la recherche sur la pêche:

En ce qu i concerne les études su r les consé­
quences possibles pou r la  pêche de l'extraction 
de sable, il y  a lieu de faire une distinction entre 
les conséquences d irectes et les influences à long 
terme.

O n n 'a  pas encore observé de conséquences 
négatives directes ju sq u 'à  présent. Ceci a été 
m entionné dans le rap p o rt annuel d 'activités de 
la Station d 'E ta t de Pêche m aritim e p o u r l'infor­
m ation de tous les m ilieux concernés.

U ne période plus longue (10 à 15 ans) est 
nécessaire p o u r l'é tude  d e  toutes les conséquen­
ces indirectes possibles. Toutes les données 
sont stockées à cet effet dans une banque de 
données. L eur interprétation  au  m oyen de 
m odèles inform atiques adéquats constituera un

p o in t d 'action dans u n  proche avenir. O n accor­
dera  égalem ent une  attention à l'accroissem ent 
de la granulom étrie du sédim ent. L 'intensi­
fication des exploitations de sable peu t p rovo­
quer une modification des com m unautés du 
benthos et exercer une  influence négative su r  la 
chaîne alim entaire des poissons com m erciaux. 
Il ne faut pas perdre  de vue que la partie su d  de 
la zone 2 d 'extraction de sable est une  nursery  
p o u r la sole, la plie et la lim ande de m oins d 'u n  
an.

Conclusion de la recherche écologique:

Les sim ulations qu i ont été effectuées à l'a ide 
d u  m odèle hydrodynam ique de la zone côtière 
d e  la m er d u  N ord  ont m ontré q u 'il existe une 
certaine tendance à l'érosion des bancs, ce qui 
est confirm é par les relevés su r le terrain.

L 'évolution norm ale de l'azote organique 
dissout, d u  phytoplancton et d u  zooplancton 
n 'es t pas modifiée de façon significative par les 
extractions de sable. On observe toutefois quel­
ques écarts d 'am plitude à  la suite surtou t d 'u n e  
turbidité accrue et en m oindre m esure de la 
p e rtu rb a tio n  de la régénération  d e  l'azo te  
anorganique par le sédim ent d u  sous-sol.

Des études d u  benthos ont m ontré que parm i 
le m atériel anim al aspiré, une  partie d u  nom bre 
total d 'ind iv idus est perdue (m ortellem ent en­
dom m agés p ar le rejet dans la m er ou restant 
dans le sédim ent dans la cale). Les organism es 
d u  benthos constituent une  source alim entaire 
im portante pou r les poissons dém ersaux. La 
destruction d u  benthos p eu t donc avoir des 
conséquences directes pou r les stocks de pois­
sons m êm e si les études d e  la Station d 'E ta t de 
Pêche M aritim e ne peuvent encore le dém on­
trer (voir plus hau t le com m entaire su r les con­
séquences indirectes à long terme).
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VI. Conclusion générale et recommandations de la 
commission d'experts

Les extractions de sable peuvent être p o u r­
suivies à condition  de p rendre en considération 
les dispositions suivantes:

1. Vu les "signaux" déjà m entionnés dans le 
présent rapport, ces extractions doivent être 
assorties d 'u n e  stricte procédure de contrôle, 
de m onitoring et d 'é tude  des conséquences, 
dont les coûts doivent rester à charge des 
titulaires de concession.

2. La réglem entation imposée doit être respec­
tée strictem ent. En particulier, toutes les do n ­
nées factuelles relatives à l'exploitation doi­
vent être connues avec précision. Dans cette 
optique, les navires d 'exploitation doivent 
être équipés d 'u n  systèm e d 'enregistrem ent 
autom atique, boîte noire ("black-box"), dont 
la m ise au  point et la gestion- repose sur 
l'expérience de l'U nité de Gestion d u  M odèle

M athém atique d e  la m er du  N ord  et d e  l'es­
tuaire d e  l'Escaut (UGMM).

3. Les pouvoirs publics doivent conserver la 
possibilité de réagir im m édiatem ent lorsque 
des influences néfastes sont observées (comme 
c'était le cas en 1990 p o u r la partie nord  du  
Kwintebank).

4. La Belgique doit poursuivre son rôle actif 
dans les accords internationaux qu i traitent 
ce sujet: Code of Practice for the Com m ercial 
Extraction of M arine M inerals d u  Conseil 
In ternational p o u r l'Exploration d e  la M er, 
définition de la meilleure pratique p o u r l'en- 
v ironnem ent (Best Environm ental Practice, 
BEP), collaboration ultérieure prévue dans le 
cadre de la nouvelle C onvention de Paris, etc.
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13 JUIN 1969.
Loi sur le plateau continental de la Belgique 
(Mon. 8-10-1969).

Baudoin, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Les Cham bres on t adopté et N ous sanctionnons 
ce qui suit:

Article 1er.
Le Royaum e de Belgique exerce des droits sou­
verains su r le p lateau continental tel qu 'il est 
délimité à l'article 2 de la présente loi aux fins de 
l'exploration de celui-ci et de l'exploitation de 
ses ressources naturelles.

A u sens de la présente loi :

a) l'expression "plateau continental" désigne le 
lit de la m er et le sous-sol des régions sous- 
marines adjacentes aux côtes m ais situées en 
dehors d e  la m er territoriale ;

b) les "ressources naturelles" com prennent les 
ressources m inérales et autres ressources non 
vivantes du  lit de  la m er et d u  sous-sol, ainsi que 
les organism es vivants qu i appartiennent aux 
espèces sédentaires, c'est-à-dire les organism es 
qui, au stade où ils peuvent être péchés, sont soit 
immobiles su r le lit de  la m er ou au-dessous de 
ce lit, soit incapables de se déplacer si ce n 'est en 
restant constam m ent en contact physique avec 
le lit de la m er ou le sous-sol.

Art. 2.
La délim itation du  p lateau  continental belge 
vis-à-vis d u  p lateau continental d u  Royaume- 
Uni de G rande-Bretagne et d 'Irlande du  N ord 
est constituée p ar la ligne m édiane don t tous les 
points sont équidistants des points les plus 
proches des lignes de base à partir desquelles est 
m esurée la largeur de la m er territoriale de la 
Belgique et d u  Royaume-Uni.
Cette délim itation p eu t être am énagée p ar un  
accord particulier.

La délim itation d u  p lateau  continental vis-à-vis 
des pays don t les côtes sont adjacentes aux côtes 
belge, c'est-à-dire la France et les Pays-Bas, est 
déterm inée p ar application  d u  principe de 
l 'équidistance des points les p lu s proches des

lignes de base à partir desquelles est m esurée la 
largeur de la m er territoriale de chacune des 
puissances intéressées.
Cette déüm itation  p eu t être am énagée p ar un  
accord particulier avec la puissance intéressée.

Art. 3.
La recherche et l'exploitation des ressources 
m inérales et au tres ressources non  vivantes d u  
lit de  la m er e t d u  sous-sol son t subordonnées à 
l'octroi de  concessions accordées aux condi­
tions e t selon les m odalités déterm inées p ar le 
Roi.

Art. 4.
Sauf exceptions collectives ou individuelles qui 
peuvent être accordées p a r  le Roi, sont réservées 
au x  re sso rtis sa n ts  b e lg es  l 'e x p lo ra tio n  et 
l'exploitation des organism es vivants qui, selon 
la définition d e  l'article 1er, alinéa 2, b, appar­
tiennent aux espèces sédentaires.

Art. 5.
Les installations et autres dispositifs établis en 
haute mer, nécessaires à l'exploration ou à l'exploi­
tation des ressources naturelles d u  plateau conti­
nental, ainsi que les zones de sécurité visées à 
l'article 6 ne p o u rro n t gêner d 'une  m anière 
injustifiable ni la navigation, la pêche ou la conserva­
tion des ressources biologiques d e la mer, ni l'uti­
lisation des routes maritimes régulières d 'u n  inté­
rêt essentiel pour la navigation internationale, ni 
les recherches océanogra-phiques fondamentales 
ou les autres recherches scientifiques effectuées 
avec l'intention d 'en  publier les résultats.

A  cet effet, le Roi fixe les m esures à p rendre ainsi 
que leurs m odalités d 'exécution.

Il déterm ine de m êm e tou te  obligation qu 'il juge 
utile a cette fin, no tam m ent en ce qui concerne la 
signalisation et les m oyens d 'év ite r la pollution 
des eaux de la m er ainsi que la détérioration des 
câbles sous-m arins e t de  pipe-lines.

Il arrête la procédure à suivre p o u r l'application 
d u  retrait partiel ou  total de l'au torisation ou de 
la concession.

Art. 6.
U ne zone de sécurité pou rra  être établie selon 
les m odalités déterm inées p ar le Roi po u r cha­
que installation ou  dispositif situé sur le plateau 
continental.
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Elle peu t s 'é tendre à une distance de cinq cents 
m ètres m esurés à partir d e  chaque poin t d u  
bo rd  extérieur de ces installations ou  disposi­
tifs.

Art. 7.
Les installations ou autres dispositifs situés en 
hau te  m er, fixés à dem eure  su r le p lateau  conti­
nental et visés p ar la p résen te  loi, ainsi que les 
personnes et les biens qu i se trouvent su r  ces 
installations ou dispositifs sont soum is au  droit 
belge.

Art. 8.
Toute personne qui au ra  com m is une  infraction 
réprim ée p ar le droit belge su r une  installation 
ou  u n  au tre  dispositif visé à l'article précédent 
p ou rra  être poursuivie en  Belgique.

A  défau t d 'au tres règles attribu tives de com pé­
tence, les juridictions qu i siègent à Bruxelles 
sont compétentes.

Art. 9.
Les actes ou  faits ayant des effets juridiques 
au tres que pénaux  qui se p rodu iron t su r ou à 
l 'égard  d 'u n e  installation o u  d 'u n  au tre  disposi­
tif visé à l'article 7 seront répu tés s 'ê tre  produits 
en Belgique.

A défau t d 'au tres  règles attribu tives de com pé­
tence, ces actes ou faits seront réputés s'être 
produ its su r le territoire d u  deuxièm e canton de 
justice de paix de l'arrondissem ent judiciaire de 
Bruxelles.

7 OCTOBRE 1974.
Arrêté royal relatif à l'octroi de concessions de 
recherche et d'exploitation des ressources m i­
nérales et autres ressources non-vivantes sur 
le plateau continental (Mon. 1.1.1975).

Baudoin, Roi des Belges,

A  tous, présents et à venir, Salut.

Vu la  loi du  13 juin 1969 s u r  le p lateau continen­
tal de la Belgique et no tam m ent l'article 3;

V u l'avis d u  Conseil d 'E ta t; Sur la proposition 
de N otre M inistre des A ffaires économ iques et 
de N otre  Secrétaire d 'E ta t, adjoint au  M inistre 
des Affaires économ iques,
N ous avons arrêté et arrêtons:

Article 1er.
Les dem andes de concession d e  recherche et 
d 'exploitation des ressources m inérales et autres 
ressources non-vivantes sur le p la teau  con­
tinental sont adressées au  M inistre ayan t les 
m ines dans ses attributions, dénom m é ci-après 
«le M inistre ».

La dem ande est in troduite par une  requête  en 
sep t exemplaires. Elle m entionne la na tu re  de la 
substance qui fera l'objet des recherches et de 
l'exploitation, et comprend:

- les nom , prénom s, profession et dom icile d u  
dem andeur et sa nationalité. Si le dem andeur 
n 'a  pas de domicile en Belgique, il est ten u  d 'y  
élire domicile;

- s'il s 'agit d 'u n e  société, ses statuts, ainsi que 
des docum ents attestant les pouvoirs des signa­
taires de la requête;

- u n  plan  à l'échelle de 1 /100 000 ind iq u an t les 
lim ites d u  périm ètre de la zone de recherche et 
d 'exploitation, ainsi que les lim ites des zones 
voisines pou r lesquelles une concession a déjà 
été accordée;

- des élém ents perm ettant d 'apprécier les capa­
cités techniques et financières d u  dem andeur;

- u n e  note contenant la description de l'établis­
sem ent et ind iquant l'objet de l'exploration ou 
de l'exploitation avec indication exacte de la 
substance recherchée et de la pro fondeur d 'ex ­
ploitation ou. d 'exploration, les appareils et p ro ­
cédés à m ettre en oeuvre, le nom bre d 'ouvriers, 
la na tu re  et la puissance de chaque m oteur ainsi 
que  les quantités approxim atives des m atières 
extraites, fabriquées ou em m agasinées;

- une  note exposant les m oyens qu i seront mis 
en  oeuvre pour com battre la pollution;

- une  note exposant les m oyens qu i seront mis 
en  oeuvre en vue d 'assurer la p réservation des 
réserves de poissons et d 'em pêcher la destruc­
tion d u  frai, du  fretin e t de l'environnem ent 
naturel des poissons.

Art. 2.
§ 1er. La dem ande est inscrite, le jour de son 
dépôt, à la diligence du  directeur général des 
m ines, dans u n  registre ad hoc. L 'inscription 
m entionne les élém ents de la requête et renvoie
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au  dossier, à la  constitution duquel la dem ande 
a donné lieu. Le requéran t reçoit notification de 
l 'in scrip tio n . T ou t in té ressé  p e u t p re n d re  
connaissance d e  l'inscription, de la dem ande et 
des annexes.

§ 2. A ucune inscription n 'es t opérée aussi long­
tem ps que la dem ande n 'est pas com plète 
conform ém ent à la disposition de l'article 1er.

Le directeur général des m ines peu t fixer u n  
délai dans lequel la dem ande devra être com ­
plétée à peine de forclusion.

Art. 3.
U n exem plaire de la dem ande et des annexes est 
transmis, le jour de l'inscription dans le registre, 
à la diligence d u  directeur général des m ines 
pour avis aux  M inistres qui ont respectivem ent 
les Affaires étrangères, les Com m unications, les 
Travaux publics, l'A griculture, la Santé publi­
que et la Défense nationale dans leurs attribu­
tions. Ces M inistres donnent leur avis dans les 
nonante jours qui su ivent la réception de la 
dem ande d 'avis, à défaut de quoi il est passé 
outre.

Art. 4.
La dem ande est publiée au  M oniteur belge au 
moins deux fois et à trente jours d 'intervalle. La 
publication est faite à la diligence d u  directeur 
général des m ines dans les trente jours qui 
suivent l'inscription visée à l'article 2.

La publication com prend les élém ents dans la 
requête et m entionne le lieu où la dem ande de 
concession et ses annexes peuvent être consul­
tées. Les frais de publication sont à charge du  
dem andeur.

Art. 5.
Tout intéressé peu t adresser une dem ande en 
concurrence ou  faire opposition à une requête 
introduite en application de l'article 1er.

Les dem andes en concurrence doivent être in­
troduites et les oppositions formées dans les 
trente jours qu i suivent la seconde publication 
au  M oniteur belge. Elles sont notifiées au  M inis­
tre par lettre recom m andée à la poste et inscrites 
dans le registre des dem andes de concessions, 
conform ém ent aux dispositions de l'article 2, à 
la diligence d u  directeur général des mines. A  la 
requête d e  leurs auteurs, elles sont notifiées par

l'exploit d 'hu iss ier de justice aux personnes 
intéressées.

Les dem andes en  concurrence com prennent les 
m êm es élém ents que ceux qui sont prescrits à 
l'article 1er p o u r les dem andes de concession. 
Les oppositions doivent être motivées.

Les dem andes en concurrence et les opposi­
tions sont notifiées le jour de leu r inscription, à 
la diligence d u  directeur général des m ines, aux 
M inistres visés à l'article 3.

Art. 6.
D ans les soixante jours qui su ivent l'expiration 
d u  délai fixé pou r form er les dem andes en 
concurrence et les oppositions, le d irecteur gé­
néral des m ines fait rapport au  M inistre. Ce 
rap p o rt est établi après avis des M inistres visés 
à l'article 3; il m entionne notam m ent tous élé­
m ents perm ettan t d 'apprécier les facultés tech­
n iq u e s  e t f in a n c iè re s  d u  d e m a n d e u r  e t 
éventuellem ent d u  dem andeur en  concurrence.

Art. 7.
Le M inistre transm et le dossier et le rap p o rt d u  
d irecteur général des m ines au  Com ité m inisté­
riel de  C oordination économ ique et sociale; le 
Com ité se prononce dans les trente jours et 
renvoie le dossier au Ministre.

Art. 8.
La concession est accordée ou refusée p ar arrêté 
m otivé d u  M inistre, su r avis conform e d u  Co­
m ité m inistériel de C oordination économ ique 
et sociale.

Art. 9.
La concession n 'es t accordée que pou r une  d u ­
rée déterm inée, limitée à trente ans au  m axi­
m u m  et à condition que la p rofondeur adm ise et 
le périm ètre à l'in térieur duquel les travaux 
d 'exploration  ou d 'exploitation devront être 
exécutés soient déterm inés avec précision.

Art. 10.
Les conditions d 'exploration  ou d 'exploitation 
de chaque concession seront déterm inées p ar 
arrêté royal.

Cet arrêté déterm inera égalem ent l'activité 
m in im um  annuelle requise, ainsi que les cas 
éventuels de retrait ou de renonciation à la 
concession.
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Art. 11.
Les dem andes de vente, de cession totale ou 
partielle, de partage, de location et d 'am odiation  
des d ro its conférés p ar les concessions, ainsi que 
les dem andes d 'approbation  de la dévolution 
de ces droits, sont soum ises aux m êm es pres­
criptions que  les dem andes de concession.

Art. 12.
Les dem andes de concession p o u r la recherche 
et l'exploitation des ressources m inérales et 
autres ressources non-vivantes su r le plateau 
continental, qui on t été in troduites en  applica­
tion des dispositions des articles 1er, 2 et 3, de 
l'arrêté  royal du  7 avril 1953 relatif à la recherche 
e t à l'exploitation de roches b itum ineuses, de 
pétro le et d e  gaz com bustibles, m odifié par 
l 'arrêté  royal du  15 m ars 1960, et qui on t déjà été 
publiées au  M oniteur belge, continueront à être 
instruites conform ém ent aux dispositions du 
présent arrêté.

[12bis. § 1er. Dans le cas où la recherche et l'exploi­
tation ont pour objet du sable destiné à des travaux 
portuaires ou côtiers exécutés par l'E tat ou pour le 
compte de celui-ci, la demande de concession est 
remplacée par une déclaration.

§2 . La déclaration est introduite par le M inistre des 
Travaux publics dans la forme qui est prévue et avec 
indication des éléments qui son t mentionnés à l'arti­
cle 1er.

§3 . Le M inistre des Affaires économiques soumet la 
déclaration aux M inistres mentionnés à l'article 3 et 
fixe le délai dans lequel l'avis doit être donné, à défaut 
de quoi il sera passé outre.

§ 4. Les travaux de recherche et d'exploitation ne 
peuvent être entamés qu'après que le M inistre des 
Affaires économiques aura donné acte de la déclara­
tion.

§ 5. M ention de l'acte de déclaration est faite dans un  
registre ad hoc.]

Art. 13.
N otre M inistre des Affaires économ iques et 
N otre Secrétaire d 'E tat; adjoint au M inistre des

Affaires économ iques sont chargés de l'exécu­
tion d u  présen t arrêté.

16 MAI 1977.
Arrêté royal portant des mesures de protec­

tion de la navigation, de la pêche maritime, de 
l'environnem ent et d'autres intérêts essentiels 
lors de l'exploration et de l'exploitation des 
ressources minérales et autres ressources non  
vivantes du lit de la mer et du sous-sol dans la 
mer territoriale et sur le plateau continental 
(Mon. 21-7-1977).

Section 1ère
Zones d 'exploration  et d 'exploitation 

Article 1er.
§ 1 . Les concessions et autorisations d 'explora­
tion  et d 'exploitation des ressources m inérales 
et autres ressources non vivantes du  lit de  la m er 
et d u  sous-sol ne sont accordées dans la m er 
territoriale et su r  le plateau continental que 
p o u r les zones indiquées dans l'annexe.

§ 2. La délim itation de ces zones ne p eu t être 
m odifiée que su r la proposition conjointe du  
M inistre ayant l'A dm inistration des M ines dans 
ses attributions, de N otre M inistre de l'A gricul­
ture et de  N otre M inistre des Com m unications 
et su r base des résultats d 'u n e  recherche scien­
tifique ou de travaux exécutés.

§ 3. Il p eu t être dérogé aux dispositions de 
l'alinéa 1er, de l'avis conforme des M inistres 
précités et aux  conditions déterm inées par eux, 
pou r des concessions et autorisations d 'explo­
ration à des fins scientifiques ou  nécessaires à 
l'in térêt national.

§ 4. Sous réserve des dispositions du  § 3, toute 
activité relative à ou en vue de l'exploration et 
l'exploitation des ressources non vivantes d u  lit 
de  la m er territoriale est interdite à l'extérieur 
des zones p o u r lesquelles des concessions ou 
autorisations d 'exp lo ra tion  et d 'exploitation 
peuvent être accordées conform ém ent à l'article 
1er, §§ I et 2.
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Section 2
Installations et dispositifs
utilisés aux fins d 'exploration et d'exploitation

Art. 2.
§ 1. Les installations nécessaires à l'exploration 
ou l'exploitation des ressources du lit et du  
sous-sol de la m er ne peuven t gêner ni entraver 
l'utilisation des câbles, oléoducs, gazoducs ou 
autres canalisations sous-m arines ni la pose de 
tels dispositifs, n i une  des utilisations de la m er 
prévues au prem ier alinéa de l'article 5 de la loi 
sur le p lateau continental de la Belgique.

Tout dom m age occasionné aux  câbles e t canali­
sations est porté  im m édiatem ent à la connais­
sance des services compétents.

§ 2. L 'usage sur des installations ou d 'au tres 
dispositifs construits ou m is en place dans la 
mer, d e  stations ou postes récepteurs ou  ém et­
teurs ne peuvent gêner ni entraver les télécom­
munications.

§ 3. Au cours de l'exploration, de l'exploitation 
et des activités connexes, toutes m esures seront 
prises po u r éviter toute form e de pollution. En 
cas d 'accident, les m esures nécessaires pou r 
réduire les conséquences dom m ageables seront 
prises im m édiatem ent.

Art. 3.
A utour de chaque installation ou dispositif fixe 
ou ancré situé dans la m er, une  zone de sécurité 
sera retenue et m arquée s 'é tendan t à une  dis­
tance de cinq cents m ètres, m esurée à partir de 
chaque point d u  bo rd  extérieur de l'installation 
ou du dispositif.
Les conditions auxquelles doit répondre toute 
installation ou  autre dispositif fixe ou ancré, 
principal ou accessoire, nécessaire à l'explora­
tion et à l'exploitation, ainsi que le m ode de 
délim itation de la zone de sécurité et les condi­
tions à respecter dans cette zone sont fixés p ar 
N ous pou r chaque arrêté de concession ou 
d 'autorisation

Art. 4.
Les M inistres ayant l'A dm inistration des M ines 
et l'A dm inistration de la M arine e t de la N aviga­
tion intérieure dans leurs attributions déterm i­
nent, chacun en ce qui le concerne, les m odalités 
en matière d 'im m atriculation et de  certificats de 
sécurité, d.e construction et d 'équipem ent aux­
quelles sont obligatoirem ent soum is toute ins­

tallation ou dispositif fixe et si nécessaire toute 
installation ou dispositif flottant, utilisés pou r 
l'exploration et d 'exploitation  du  lit et d u  sous- 
sol de la mer.

Art. 5.
En cas de danger im m inent ou  lorsqu 'il est 
acquis que le titulaire de la concession ou de 
l'autorisation refuse de se conform er aux  condi­
tions légales, réglem entaires ou d e  concession, 
les M inistres chargés de l'exécution d u  présent 
arrêté ou les fonctionnaires délégués p ar eux 
prennent les m esures requises pou r sauvegar­
der la sécurité des navires, la pêche m aritim e, 
l'environnem ent et au tres intérêts essentiels. 
Ces m esures doivent être exécutées dans les 
délais que fixent ces M inistres ou leurs délégués 
par le titulaire de la concession ou de l'au torisa­
tion à ses frais et risques.

Section 3
Dispositions relatives aux  concessions 
accordées su r le plateau  continental

Art. 6.
Les conditions de sécurité peuvent, au cours de 
l'exploration ou  de l'exploitation, être m odi­
fiées p ar N ous, su r la p roposition  du  M inistre 
ayant l'A dm inistration  des M ines dans ses attri­
butions, qui préalablem ent entendra le conces­
sionnaire e t p rendra l'av is des M inistres inter­
venant dans l'octroi des concessions.

Art. 7.
En cas d 'inobservation  des m esures ou des 
délais p révus à l'article 5, le M inistre ayant 
l'A dm inistration des M ines dans ses attribu­
tions, agissant d 'office ou à la dem ande de l'u n  
des M inistres associés à l'arrêté, procédera soit 
à la suspension soit à la révocation globale ou 
partielle de la concession

Art. 8.
En cas d 'arrêté  définitif d e  l'exploitation d 'u n e  
installation ou d 'u n  dispositif utilisé po u r l'ex­
ploration ou l'exploitation, cette installation ou 
ce dispositif do it être enlevé aux frais et risques 
d u  concessionnaire, lo rsq u 'u n  des M inistres 
visés à l'article 1er, § 2, en fait la dem ande. Les 
m odalités d 'enlèvem ent sont fixées p ar nous 
su r la proposition d u  M inistre ayant l'A dm inis­
tration des M ines dans ses attributions, qui 
p rendra l'avis des M inistres in tervenant dans 
l'octroi des concessions.
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Section 4 
Surveillance

Art. 9.
Les fonctionnaires désignés p ar les M inistres, 
chargés de l'exécution d u  présen t arrêté, sont 
habilités à vérifier le respect des dispositions du  
présen t arrêté et des m esures prises en applica­
tion de celui-ci et à constater les infractions.

Art. 10.
Les infractions aux dispositions d u  présen t ar­
rêté et des arrêtés pris en exécution de celui-ci 
seront punies conform ém ent aux dispositions

de l'article 1er de la loi d u  6 m ars 1818, concer­
nan t les peines à infliger pour des contraven­
tions aux  m esures générales d 'adm in istra tion  
intérieure, ainsi que les peines qui p o u rro n t être 
statuées p a r les règlem ents des autorités p ro ­
vinciales ou  com m unales, modifiée p ar la loi du  
5 ju in  1934.

Art. 11.
Notre Ministre des Affaires économiques, Notre 
M inistredel' Agriculture, Notre M inistredes Com ­
munications et Notre Ministre, adjoint aux Affai­
res économ iques sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du  présent arrêté.
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CODE OF PRACTICE FOR THE 
COMMERCIAL EXTRACTION 
OF MARINE MINERALS

I. Introduction

This code of practice is in tended to prom ote a 
good ethic of operation thereby helping to ensure 
that the d redging  industry  exists in harm ony 
w ith fisheries and other ocean space users. These 
guidelines are in tended to provide a flexible 
fram ew ork that any  country could adap t to its 
ow n regulatory  system.

The following code of practice provides step- 
by-step advice on how  m arine dredging should  
be conducted in order to m inim ize conflicts 
w ith o ther users of the sea and optim ize the use 
of m arine resources. Specific consulta tion  
procedures w ith  respect to fisheries are outlined 
in  A ppendix I. Because of radical differences in 
approach by  each country, this generalised code 
of p ra c tic e  is no t in te n d e d  to  a p p ly  to 
navigational dredging. These recom m endations 
re la te  to  p ro s p e c tin g  a n d  e x tra c tio n  of 
sed im entary  m ateria ls includ ing  sand  and  
gravei, phosphorite , placer m inerals, w aste coal 
and maërl.

The guidelines are in tended  to ensure that 
sufficient inform ation is produced  to enable an 
environm ental im pact assessm ent, covering the 
effects of the proposals on o ther in terests 
including fisheries, to be carried out and  an  
environmental im pact statem ent to be produced 
if necessary.

II. Prospecting guidelines

1. All potential conflicts betw een m arine m ining 
and o ther sea users and in terest g roups 
(g o v ern m en ta l an d  n o n -g o v e rn m en ta l)  
shou ld  be id en tified  b y  the  reg u la to ry  
authority.

2. Prior to issue of the prospecting licence the 
p ro p o n e n t sh o u ld  consu lt w ith  g ro u p s  
identified in I. It should be the responsability 
of the  regulatory authority  to identify areas 
of particular sensitivity (e.g. herring spaw ning 
beds, m arine conservation areas, archaeo­
logical sites, pipelines and  cables) before any  
prospecting activity proceeds. The regulatory

body  m ust ensure that appropriate  prospec­
ting techniques be adopted.

3. The regulatory  au thority  should  assure that 
an  appropria te  m ulti-level liaison ne tw ork  is 
established to perm it tim ely decision m aking 
at all stages of the exp lo ra tion /developm ent 
program .

4. Full details of the p roposed  p rospecting  
p rogram  should  be subm itted  for approval 
to the regulatory authority. There m u st be 
provision for a conflict resolution p rocedure 
in  w h ic h  th e  re g u la to ry  a u th o r iy , the  
com pany, the fishery an d  other interests 
participate. The exact procedure will depend  
on national requirem ents.

5. Prospecting shou ld  cover the w hole licensed 
area in order to provide a com plete p icture  of 
the geological setting. All prospecting infor­
m ation  com piled by  in d u stry  shou ld  be 
subm itted  to the regulatory  authority . N o r­
m al com m ercial confidentiality considera­
tions should apply.

Details of prospecting license will vary according 
to the requirem ents of the ind iv idual regulatory  
authority , how ever, the following elem ents are 
recom m ended for inclusion:

1. Identification of target com m odities.
2. D uration of license.
3. W hether the license is exclusive or allow s 

shared  access to the prospecting area.
4. Location of prospecting area (geographical 

co-ordinates).
5. Types of prospecting techniques to be used, 

e.g. hydro-acoustic m ethods, dredging , grab 
sam pling or coring.

6. D etails of the p rospecting  p ro g ram  (e.g. 
tim ing and  duration, vessel characteristics, 
geophysical line spacing, num ber an d  loca­
tion  of sam ple sites, volum es of m aterial to be 
recovered, sam ple processing plans).

7. Notice to other m arine users.
8. Liaison arrangem ents w ith o ther sea users 

an d  interest g roups as identified in  Section
I I . l .

A n exam ple of a guideline for consultation or 
liaison w ith fisheries interests is given in 
A ppendix  I.
Similar guidelines could be devised for o ther 
interest groups (e.g. conservation, navigation, 
military).

49



A n n a les  des M ines de  B elg ique N° 2 -1993

III. M ining guidelines

A pplicants for m ining licenses should  subm it 
outline proposals for inform al discussions w ith 
the regulatory  authority. The au thority  should 
u ndertake  consultations w ith  the  following 
bodies as appropriate:

a) W ild life /conservation /env ironm ental
b) Fisheries and  m ariculture
c) Defence
d) Energy
e) N avigation  and  harbour authorities
f) Coastal protection
g) Engineering and  construction w orks, e.g. 

cables and  pipelines, sew er outfalls ...
h) Littoral councils (local p lanning  authorities)
i) R ecreation /am enity  interests 
j) W aste disposal authorities.

These consultations shou ld  include all relevant 
governm ental and  non-governm ental organiza­
tions and  interest g roups likely to be affected by 
the proposal. The proposal should  be published, 
indicating w here relevant inform ation can be 
o b ta in ed  an d  p ro v id in g  an  ad m in istra tive  
address for all representations. All consultées 
shou ld  be inform ed of the outcom e of the con­
sultations and  the  decision of the  regulatory 
authority.

The regulatory au thority  shou ld  consider all 
representations received from  consultées on the 
outlined proposals. D iscussions and  negotia­
tions shou ld  take place as appropriate. A report 
should  be p repared  w hich sets ou t the proposals, 
the representations w hich have been received 
from  those w hose interests m ight be affected 
and possible m itigating  m easures. This report 
should sum m arize the argum ents for and against 
the proposal to prov ide a balance on which the 
m erits of the proposal can be judged  by the 
re g u la to ry  a u th o rity . If a p p ro p r ia te  the  
re g u la to ry  a u th o r ity  m ay  d ec id e  th a t an  
environm ental im pact assessm ent should be 
m ade in order to  form  the basis of a balanced 
decision.

Details of a m ining license m ay vary  according 
to the requirem ents of the ind iv idual regulatory 
authority , how ever, the follow ing elements are 
to be recom m ended for inclusion:

1. The type of commodity(ies) to be m ined.

2. P e r io d  o f lic e n se  a n d  p ro v is io n s  fo r 
p rem atu re  term ination of license.

3. The license shou ld  specify w hether or no t the 
perm it for extraction is assignable, exclusive 
or non-exclusive.

4. Location of the licensed area (by co-ordinates) 
for extraction and  any additional area for 
m anoeuvering.

5. Total quantities perm itted for extraction/ 
processing w ith in  the period of the license. 
The point of m easurem ent should be specified 
in the license (for example, w hether in  the 
hopper or w hen  landed). Extraction rates 
over specified tim e intervals could also be 
included, for exam ple an annual extraction 
Emit ra th er than  a total amount.

6. The m in im um  w ater depth for extraction 
should  be stipulated  w here necessary, and  a 
m axim um  perm itted sedim ent depth  of ex­
traction could be included w here appropriate.

7. W here appropriate the license should contain 
a requirem ent to leave behind a substrate of 
specified com position (in m ost cases th is will 
be sim ilar to that w hich existed before extrac­
tion).

8. The m ethod  of dredging m ust be detailed in 
the license.

9. The license should  specify w hether screening 
or other form s of processing m ay be carried 
ou t and  if so where.

10. A n  a p p r o p r ia te  p ro g ra m  of e ffec ts  
m onitoring should  be agreed and incor­
porated  into the license.

11. There should  be surveillance to ensure that 
am ounts stipulated by  the license are not 
exceeded , areas n o t tran sg ressed , and  
physical conditions com plied with. In  this 
regard, the  license should provide for access 
and  o n b o a rd /o n -s id e  inspection b y  an 
appropriate  authority  to the dredger's log, 
com pany 's records, etc...
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12. A ppropriate m eans of ensuring com pliance 
(i.e. electronic m onitoring devices) should 
be addressed  by the regulatory  authority.

13. The sta tu tory  authority  shou ld  stipulate a 
m in im al nav iga tiona l s ta n d a rd  on the 
dredging vessel.

14. The dredging com pany m ust supply  regular 
re tu rn s  of q u a n titie s  ex trac ted  to  the 
appropria te  authority.

15. The license shou ld  include provisions for 
seasonal or tem poral restrictions, including 
the suspension of d redging  w here appro­
priate. a

APPENDIX :

Guidelines for fisheries consultations

These guidelines provide a fram ew ork for the 
information exchange required  du ring  consul­
tations. Regulatory authorities should  ensure 
that all appropriate  topics have been  addressed 
in  sufficient detail to enable them  to m ake an 
informed decision about the license application 
and any conditions necessary to protect fisheries 
interests. It is anticipated th a t d redging infor­
mation w ill be supplied  by  the m ining com pany 
and fishery inform ation will be  supplied by the 
fishing authorities.

1. Dredging inform ation

a) -specific coo rd inates m u s t be su p p lied , 
detailing the area for practical exploitation of 
the resource, taking into account m anoeu- 
vering of the dredging vessel.
-larger areas for extraction m ay  be zones into 
smaller strips for extraction on an agreed 
time scale. This could be related to seasonal 
fishing patterns and  the need  for general 
access by others.
-extraction areas could be m ark ed /b u o y ed  
to assist identification at sea.

b) Types of dredger should  be specified in the 
application

c) The application should specify as far as pos­
sible the details of d redging  activity to enable 
assessment of the level of disturbance likely 
to occur

d) The application shou ld  detail routes to and  
from  th e  d re d g in g  site  w h e re  th e re  is 
particular potential for conflict

e) There should be a requirem ent on ho w  the 
m ining area m ust be left after extractionf)

M axim um  thickness of sedim ent w hich can 
be taken shou ld  be specified having regard  to 
op era tio n a l p a ram e te rs  an d  m onito ring  
capability

g) Siltation from  outw ashing, level of screening, 
and  quality  of fines discharged shou ld  be 
indicated

h) Rates of extraction shou ld  be specified and 
life tim e of resource estim ated

i) Provisions should  be m ade for regular review  
of this inform ation and  revision of the w ork 
plan

2. Inform ation on the fishery resource and the 
intensity of fishing activity

Inform ation on  the follow ing points shou ld  be
provided:

a) Location of spaw ning  g rounds and  the iden­
tification of spaw ning  seasons

b) Sensitive nursery  areas
c) Location of shellfish beds
d) Feeding grounds of finfish and  crustaceans 

and  cephalopods
e) M igratory routes of crustaceans and  finfish 

and  cephalopods
f) N um ber of fisherm en and  vessels fishing the 

area
g) Type of gear u sed  (e.g. potting, long-lining, 

fixed, nets, traw ls, drifting nets, etc...)
h) A reas and  periods of intense fishing activity
i) Points of contact w ith  fishery organisations( 

e.g. g o v ern m en ta l au th o ritie s  a n d  local 
fisherm en associations)

j) Size of the catch per species □
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